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CHRONIQUE. 

PARIS, 11 JUIN. 

Le minisire de la guerre a reçu ce matin la dépêche té-

légraphique suivante, parvenue à Varna le 8 juin, à cinq 

heures du soir : 

« Hier au soir, 7 juin, nous avons pris soixante-deux 

bouches à feu dans les redoutes conquises. Treize officiers 

ont été faits prisonniers. Nos pertes, dont je ne sais pas 

encore le chiffre, sont sensibles, comme il fallait s'y atten-

dre pour un si grand résultat. » 

Le ministre de la marine a reçu du vice-amiral Bruat la 
dépêche suivante : 

« Le commandant de Sedaiges et le capitaine Lyons 

poncent que l'expédition des flottilles alliées sur Ta-

eanrog, Marianpol et Geisk, qui a eu lieu les 3, 5 et 6 

juin, a parfaitement réussi. Les nombreux magasins d'ap-

i-iovisionnements du gouvernement russe ont été brûlés; 

est pour l'ennemi une perte immense. Les opérations ou
1 

été conduites et exécutées sur tous les points avec une 

rare vigueur. Les alliés n'ont éprouvé de résistance qu'à 

laganrog, où l'ennemi avait rassemblé 3,500 hommes. 

- u'pnt eu qu'un homme blessé. 

" Détroit de Kertch, 7 juin 1855. » 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 8 juin, sont nommés : 

Président de chambre à la Cour impériale de Douai, M. De-
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•general à la même Cour, en remplacement de M. Dupont, 
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substitut à Belbune; —11 novembre 1837, substitut à Saint-
Omer; — 18 novembre 1840, procureur du roi à Montreuil; 
7 mars 1813, substitut du procureur général à la Cour royale 
do Douai; — 7 août 1843, avocat-général à la môme Cour; 
— 24 octobre 1852, premier avocat-général à la Cour d'appel 
de Douai ; 

M- Dupont, 1848, avocat, ancien avocat-général à la Cour 
d'Amiens ; — 15 mars 1845, conseiller à la Cour d'appel do 
Douai ; 

M. Dumon, 1854, bâtonnier de l'Ordre des avocats à la 
Cour impériale de Douai ; juge suppléant au Tribunal civil 
de Douai ; — 11 octobre 1854, avocat-général à la Cour im-
périale de Douai ; 

M. Carpentier, 1852, ancien magistrat ;— 30 avril 1852, 
substitut du procureur général à la Cour d'appel de Douai; 

M. Connelly, 1849, avocat, docteur en droit ; — 14 décem-
bre 1849, substitut à Boulogne; — 30 janvier 1852, substitut 
à Lille ; 

M. Binet, 1850, avocat; — 26 novembre 1850, juge sup-
pléant à Montreuil (Pas-de-Calais); —13 avril 1853, substitut 
à Béihune ; 

M. de Lapparent, 1853, avocat ; docteur en droit ; — 22 
mars 1853, substitut a Avranches; 

M. Robillard de Beaurepaire, 27 octobre 1852, juge sup-
pléant à Avranclies. 
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Par autre décret, en date du 2 juin, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Château-Renard, arrondissement 
de Tarascon (Bouches-du-Rhôue), M. Etienne Ferrand, avocat, 
ancien magistrat, membre du conseil d'arrondissement, ad-
joint au maire de Tarascon, en remplacement de M. Pradelle; 
— Du canton de Ruines, arrondissement de Ssinl-FIour (Can-
tal), M. Raynard, avocat, suppléant du juge de paix du can-
ton nord de St-Flour, en remplacement de M. Echaubard ; — 
Du canton de Saint-Gervais, arrondissement de Béziers (Hé-
rault), M. Etienne Sabatier, avocat, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Julhe, qui a été nommé juge de paix de 
la Salvetat ; — De La Mure, arrondissement de Grenoble (Isè-
re), M. Moreau, juge de paix de Mens, en remplacement de 
M. Aman, démissionnaire; — Du canton de Mens, arrondis-
sement de Grenoble (Isère), M. Beaume, juge de paix deSaint-
Laurent-du-Pont, en remplacement de M. Moreau, nommé juge 
de paix du canton de La Mure; — Du canton de Saint-Lau-
reut-du-Pont, arrondissement de Grenoble (Isère), M. Jac-
ques-Charles- Auguste Bourue , ancien juge de paix, eu 
remplacement de M. Beaume, nommé juge de paix du canton 
de Mens ; — Du canton de Pont-à-Moasson, arrondissement 
de Nancy (Meurthe), M. Joly-Lahérard, juge de paix de Châ-
teau-Salins, en remplacement de M. Louis, qui a été nommé 
juge de paix de Damvillers. 

Sont nommés suppléants déjuges de paix : 

Des Saintes-Mariés, arrondissement de Tarascon (Bouches-
du-Rhône), M. Paul-Marie Baudin ; — De Saint-Renan, arron-
dissement de Brest (Finistère), M. Joseph-Louis-Allain Massé, 
ancien conseiller municipal ; — De Pontchàteau, arrondisse-
ment de Savenay (Loire Inférieure), M. Sincère-Fortuné Sar-
zeau, maire, membre du conseil d'arrondissement; — De Sal-
viac, arrondissèrnent de Gourdon (Lot), M. Denis Cuniac, li-
cencié en droit, notaire, ancien membre du conseil d'arron-
dissement ; — De Chanac, arrondissement de Marvejols (Lo-
zère), M. Jean-Achille-Ferdinand Nègre, notaire;— De Suippes, 
arrondissement de Chàlons (Marne), M. Charles-Jean -Baptiste 
Bourgeois, avocat, membre du conseil général ; —Du 1 er arron-
dissement de Reims (Marne), M. Adrien-Joseph Pillon, ancien 
notaire;— Sud de Toul, arrondissement de ce nom (Meurthe), 
M.François-Auguste Ferry, licencié en droit, notaire; — 
D'Andolsheim, arrondissement de Colmar (Haut Rhin), M. 
Mathias Ritzentbaler, maire; — D'Eu, arrondissement de 
Dieppe (Seine-Inférieure), M. Octave Leconte; — Des Sables-
d'Olonne, arrondissement de ce nom (Vendée), M. Arsène-Pier-
re-Fidèle Boisard, avoué ; — De Mézières, arrondissement de 
Bellac (Haute-Vienne), M. Jean Constancin, notaire, ancien 
suppléant, ancien maire; — De Darnay, arrondissement de 
Mirecourt (Vosges), M. Jean-Baptiste-Napoléon Mangm, capi-
taine en retraite; — De Dompaire, arrondissement de Mire-
court (Vosges), M. Félix Grobert, ancien maire. 

par le gouverneur, d'après les pouvoirs extraordinaires 

qui lui appartiennent, ont le droit, comme ceux dont le 

titre est détinitif, de concourir aux arrêts ; il en est de 

même des conseillers auditeurs. lis ont voix délibérative 

lorsqu'ils ont atteint l'âge de vingt-sept ans. Ils peuvent 

siéger alors même que le nombre des juges titulaires pres-

crits serait suffisaut. (Arrêt conforme de la Cour de cas-

sation, chambre civile du 14 juin 1837.) 

II. Le3 stipulations faites entre un mandataire et son 

mandant, à l'occasion du mandat, et par lesquelles le pre-

mier renonce à certains avantages au profit du second, ne 

peuvent être considérées comme constitutives d'une do-

nation entre-vifs dont la validité serait subordonnée à 

l'accomplissement des formes prescrites par les art. 931 

et 932 du Code Napoléon. C'est une convention ordinaire 

qui peut être valablement faite par acte sous seing privé. 

III. Le mandataire qui a fait cet abandon ne peut pas 

en restreindre les effets à la personne seule du mandant 

avec lequel il a traité, lorsqu'il est constaté que ce dernier, 

qui avait des enfants mineurs intéressés dans la conven-

tion, a stipulé tant pour lui que pour ses mineurs. 

IV. Le cessionnaire d'une créance du mandataire sur le 

mandant auquel celui-ci (le mandataire] avait accordé la 

faveur de se libérer par paiements fractionnaires et d'an-

née en année, n'ayant pas plus de droits que le cédant 

lui-même, n'est pas fondé à exiger le paiement intégral de 

Si créance cédée, alors surtout qu'il est établi, par l'arrêt 

attaqué, qu'il connaissait la convention intervenue entre 

le créancier et le débiteur ; il a dû la respecter. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; M' 

Bosviel, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Barret de Na-

zaris contre un arrêt de la Cour impériale de la Guade-

loupe du 12 mai 1854.) 

C1 U1 Procède : 

^rneyer, 1834 
avocat à Douai 18 décembre 1834, 

CIIEI'TEL DE FER. — CONVENTION LÉGALE. USAGE CONTRAIRE. 

Sous l'empire du Code Napoléon, et spécialement des 

articles 1821 et 1822, qui, relativement au cheptel appelé 

cheptel de fer, disposent, le premier, que le fermier lais-

sera des bestiaux d'une valeur égale au prix d'estimation, 

et le second, que les bestiaux sont à ses risques, les juges 

peuvent-ils, sous le prétexte que les usages locaux sont 

contraires, refuser d'ordonner l'exécution d'une conven-

tion faite conformément aux articles précités? 

L'arrêt qui a fait prévaloir l'usage contre la convention 

calquée sur une loi formelle ne vioie-t-il pas l'article 5 de 

la loi du 30 ventôse an XII, portant qu'à compter du jour 

de la promulgation du Code civil, les coutumes générales 

ou locales, les statuts, les règlements, cessent d :avoir force 

de loi générale ou particulière dans les matièrts qui sont 
l'objet des lois du Code ? 

La Cour impériale de Riom, à l'occasion do l'exécution 

demandée par un propriétaire contre son fermier d'une 

clause de responsabilité relative à un cheptel de fer, avait 

cru devoir en refuser les effets en se fondant suj un usage 
contraire dans la localité. 

Le pourvoi, fondé sur la violation de l'article 5 de la loi 

du 30 ventôse an XII et des articles 1821 et 1822 du Code 

Napoléon, a été admis au rapport de M. le conseiller Har-

doin et sur les conclusions conformes du même avocat-

général; plaidant, M" Fabre. ( Chevalier- Dufau contre 
Courbebaisse.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR IDE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 11 juin. 

COMPAGNIE DE DESSÈCHEMENT RATBONE ET C\ TRAVAUX. 

 ENTREPRENEUR. — DEMANDE EN PAIEMENT. COM-

PÉTENCE. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

La demande personnelle en paiement de travaux for-

mée, devant le Tribunal civil de la Seine, par l'entrepre-

neur qui les a exécutés, contre l'agent d'une compagnie 

de dessèchement et contre la compagnie elle-même, con-

sidérés comme coobligés solidaires, a compétemment sai-

si ce Tribunal, si le siège de la compagnie a toujours été 

à Paris, et alors même que l'agent de la compagnie serait 

domicilié ailleurs, puisque, suivant l'article 59 du Code 

de procédure, lorsqu'il y a plusieurs défendeurs, le de-

mandeur peut assigner, à son choix, devant le Tribunal 

de l'un d'eux. Celte compétence, ainsi légalement établie, 

ne peut pas cesser par l'effet d'une demande que l'agent 

de la Compagnie aurait portée devant un autre Tribunal, 

celui par exemple de la situation des travaux, sous le i>ré-

texte de les faire vérifier et de faire constater leur défec-

tuosité. Une telle demande ne peut être considérée que 

comme une défense ou une exception opposée à l'action 

originaire, et, dès lors, le juge de l'action devient le juge 

de l'exception. Toul au moins y a-t il connexilé entre les 

deux demandes, et, sous ce rapport, le juge, premier sai-

si, est compétent pour statuer sur l'ensemble du litige, 

conformément à l'arli :1e 171 du Code de procédure. 

Ainti jugé par voie de règlement de juges entre le sieur 

Duncan, ayant M* Groualle pour avocat, et le sieur Gibe, 

entrepreneur, ayant M
c
 Tréneau pour avocat. La Cour a 

maintenu la compétence du Tribunal de la Seiue, contes-

tée par le sieur Duncan, et déclaré nulle et comme non 

avenue la demande portée devant le Tribunal civil de Ta-

rascon. 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

ILE DK LA GUADELOUPE. — CONSEILLERS PROVISOIRES. — 

CONSEILLERS AUDITEURS. MANDATAIRE. — RENONCIATION 

A CEIU'AINS AVANTAGES. — DOiVATION. STIPULATION POUR 

AUTUtl. — CESSIONNAIRE. SES DROITS. 

I. h la Guadeloupe, les conseillers provisoires nommés 

COUK DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 juin. 

CONVENTION. — POLICE D ' ASSURANCES. — CLAUSE PÉNALE. 

Lorsqu'il a été stipulé, dans un contrat d'assurances, 

que la prime sera portable, et qu'en cas de surveuance 

de sinistre avant le versement de ia prime, sans qu'il 

so it besoin d'aueune demande, d'aucune mise en demeure, 

l'assuré n'aura droit à aucune indemnité, cette stipulation 

doit recevoir son plein et entier effet, et la Compagnie 

d'assurances ne peut, sous prétexte qu'elle aurait négligé 

de prévenir et de mettre en demeure l'assuré retardataire, 

être condamnée envers lui à aucune indemnité à raison 

d'un sinistre survenu postérieurement à l'époque à laquelle 

aurait dû avoir lieu le paiement de la prime. (Art. 1134, 

1139 et 1226 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, de deux arrêts rendus, le 29 no-

vembre 1852, par la Cour impériale de Paris. (Compagnie 

d'assurances contre l'incendie l'Aigle, contre la société 

des propriétaires du bazar Bonne-Nouvelle; plaidants, M" 

Lenoël et Bosviel. La même contre les compagnies la 

Providence, l'Urbaine et la Paternelle; plaidants, M
cs

 Le-

noël, Dufour, Davaux et Jagerschmidt.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2" ch.). 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 10 février. 

DÉSISTEMENT. — FORMB. APPEL. — SIGNIFICATION A 

PERSONNE OU A DOMICILE. — ACTE D'AVOUÉ A AVOUÉ. — 

DEMANDE ES INTERPRÉTATION. 

On ne peut inttrjeter appel d'une décision qui a cessé d'exis-
ter, et du bénéfice de laquelle celui qui l'avait obienu s'est 
départi. 

Est régulier, quant à la (orme, le désistement signé par la 
ptnonne qui a obienu une décision e( qui s'en départ, alors 
qu'aucun avoué n'ayant été constitué pour la partie ad-
verse, c'est à sa personne même que le désistement a été' 
signifié. Dans ce cas, en effet, la signification pur acte a'a-
voué à avmé devenant impossible, c'est à la pinie elle-
même et à ton domicile que doit être signifié le désistement. 

Les réserves faites par la partie dans un acte de désistement 
d'um instance, de tous ses droits au fond, et même de re-
commencer la procédure, ne rendent pas nul ce désistement. 

Il n'y a lieu de former une demande en interprétation d'une 
décision qu'autant qu'il y a incertitude sur le sens et la 
poriée de celte décision. 

Une demande de celle nature, pour être régulière, doit être 
formée contre toutes les parties que la décision intéresse. 

Par exploit du 15 juin 1850, le sieur Constant avait fait 

commandement au sieur Dupic d'avoir à exécuter les dis-y' 

positions d'un arrêt de la Cour impériale de Riom du 16 
mars 1853, et en conséquence d'avoir à lui payer la som-

me de 115 fr. pour la part virile à la charge de Dupic 

dans les condamnations prononcées par ledit arrêt contre 

les héritiers Grandsaigne, et comme représentant Philippe-

Philibert Treille de Grandsaigne pour un vingt-quatrième. 

Plus tard, il paraît qu'un nouveau commandement a été 

fait au sieur Dupic, eu vertu du même arrêt, d'avoir à 

payer, non pas 115 fr., mais bien 762 fr. 50 cent., tou-

jours pour sa part virile comme représentant Philippe-

Philibert Treille de Giandseigtie pour un vingt-quatrième 

dans les condamnations prononcées contre les héri.iers 

Gransaigne par ledit arrêt au profit des héritiers Dupic. 

Le 27 septembre 1854, le sieur Cjustant a fût prati-

quer, au domicile du sieur Dupic, une saisie-exccution. 

En présence de cette saisie, le sieur Dupic a, en vertu 

d'une ordonnance de M. le président du Tribunal civil de 

Thiers, en date du 30 du même mois, et par exploit du 5 

octobre suivant, fait assigner le sieur Constant au domi-

cile par lui élu chez M. Crouzet, à la Carte, commune 

d'Orléat, à comparaître en référé devant M. le président 

du Tribunal de Thiers, le 7 du même mois, pour voir ren-

voyer les parties à se pourvoir, et voir dire que, provisoi-

rement, il serait sursis, jusqu'après décision au fond, aux 
poursuites dirigées par Constant. 

Constant ne s'étant pas présenté au jour indiqué, il est 

intervenu une ordonnance de référé qui, statuant par dé-

faut, a adjugé les conclusions ci-dessus transcrites. Mais 

le sieur Dupic ayant remarqué que cette ordonnance pou-

vait être irrégulière ou nulle, à raison du défaut d'obser-

vation du délai de distance, a, par exploit du 20 octobre 

dernier, signé par lui, fait signifier au sieur Constant 

qu'en la forme il se départait du bénéfice de l'ordonnance 

de référé du 7 octobre même mois, laquelle ordonnance, 

ainsi que celle autorisant le référé, el l'assignation donnée 

à cet effet, devant être regardées comme nulles et non ave-

nues, Par le même exploit, le sieur Dupic faisait offre au 

sieur Constant de la somme de 2 fr. pour frais d'opposi-

tion ou d'appel que ce dernier pourrait avoir fa ts contre 

le requérant; il déclarait aussi se réserver tous ses droits 

de se pourvoir à nouveau et de demander au principal la 
nullité duditacte de saisie-exécution. 

Le sieur Constant refusa les offres, et le lendemain il 
interjeta appel de l'ordonnance devant la Cour. 

Par autre exploit, en date du 6 novembre dernier, il a 

fait aussi assigner le sieur Dupic à comparaître devant la 

Cour pour se voir débouter de sa prétention de soutenir 

que l'arrêt du 10 mars 1853, qui condamne les héritiers 

Grandsaigne à payer un reliquat de compte aux héritiers 

Dupic, n'est pas un titre de créance au profit de Constant, 

et, au cas de difficultés sur ce point, pour voir interpréter 

ledit arrêt dans le sens des prétentions de Constant. 

En cet état, la Cour, sur les conclusions des parties, a 
rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la jonction : 

« Considérant que les deux- instances sont connexes et 
qu'au surplus les parties s'accordent à demander qu'il y soit 
statué par un seul et même arrêt ; 

« Eu ce qui touche l'appel de l'ordonnance de référé du 7 
octobre 1854: 

« Considérant qu'avant cet appel, la partie qui avait pour-
suivi et obtenu cette ordonnance s'en était désistée, et que 
l'appel devenait dès lors non-recevab'e, comme n'ayant plus 
d 'objet, si le désistement était régulier; 

« Considérant que cette régularité, quant à la forme ne 
peut être sérieusement contestée, quoique le désistement du 
20 octobre 1854 n'ait pas été signifié par acte d'avoué à avoué 
parce que l'art. 402 du Code de procédure civile, qui exigé 
qu'il en soit ainsi, suppose que toutes les parties ont avoué eu 
cause, et qu'il est évident que, dans l'espèce, Constant n'étant 
pas représenté, c'est à sa personne même que ce désistement 
devait être signifié; 

« Considérant que la validité du désistement n'était pasda-
vantage infirmée par les réserves que s'y faisait Antoine Du-
pic de tous ses droits au fond et même de recommencer sa 
procédure en référé, puisque ces réserves étaient de dioit et 
ne pouvaient nuire dès lors à l'efficacité du désistement dès 
que ce désistement ne portait que sur l'ordonnance de référé 
et la requête sur laquelle elle était intervenue; 

« Que c'est donc mal à propos que Constant s'est refusé à 
s'arrêter devant un désistement régulier qui ne laissait plus 
de grief ni d'effet à l'ordonnance de référé, et qu'il a porté 
devant la Cour un appel de cette ordonnance; 

« En ce qui touche la demande en interprétation des arrêts 
rendus les 10 mars et 28 avril 1853 ; 

« Et que d'après la formule plus précise qui leur est donnée 
parles conclusions d'audience, les poursuites en saisie-exécu-
tion exercées par Constant contre Antoine Dupic et la demande 
en interprétation qui eu a été la suite n'ont pas pour objet la 

somme de 3,110 fr. 31 c. dont les Dupic, après liquidation 
faite, se sont trouvés surpayés de la créance pour laquelle ils 
avaient été éventuellement colloques dans les ordres Dassaud 
et Dulour-Colii), et dont le rapport, sux termes de ces deux 
arrêts, doit personnellement et naturellement profiler à Cons-
tant, créancier alloué aprèi eux dans ces ordres ; mais bien kj 
droit que peut avoir Dufour-Coliu de répéter contre les Dupic 
et les autres cohéritiers Grandsaigne pour la part et portion 
de chacun d'eux, ce que, par suite de l'action hypothécaire 
il a payé à leur acquit au-delà de sa propre quota part 
dans la dette commune ; * 

■ «Considérant qu'il ne s'agit pas, dans la cause, de déci 1er 
si Dulour-oolin a eu effet le droit de répétition contre se- c * 
héritiers, soit en vertu d 'une subrogation légale' soit air tre-
ment, et si par suite Constant, son créancier, serait habile à 
l'exercer conformément aux dispositions de l'article 1166 du 
Code Napoléon, car la véritable question est de savoir si ea M» 

saisissant des droils qu'aurait Dulour-Colm contre les 'ûumo 

et tes autres cohéritiers Grandsaigne, Coûtant était fondé k 

procéder par voie de demande eu iiuerpielatiou d'arrêts 

« Considérant que l'arrêt du 10 mars 1855, conformément 
aux occlusions des parties, se borne à liquider, en ,
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arrêts relativement aux questions que Constant agite dans sa 
demande en interprétation, et que dès lors cette demande est 

mal fondée ; . , ... 
« Qu'elle serait même et surabondamment irreguliere 

pour n'avoir été dirigée que contre Antoine Dupic et sans 
y avoir appelé ni Dufour Colin, essentiellement intéressé, 
ni les autres parties avec lesquelles ces arrêts ont été rendus; 

« Par ces motifs, 
n La Cour joint les deux instances, et y statuant par un seul 

arrêt; 
« Déclare non recevable l'appel de Constant contre l'ordon-

nance de référé du 30 septembre 1854, et le condamne à l'a-

mende ; 
K Le déboute de sa demande en interprétation d'arrêts; 
« Et le condamne aux dépens faits dans l'une et l'autre 

instance. » 

M. Pommier-Lacombe, premier avocat-général; plai-

dants: M' Constant, dans sa propre cause; M' Goutay, 

avocat du sieur Dupic. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

I Audiences des S et 9 juin. 

SUBSTANCES ALIMENTAIRES ET MÉDICAMENTEUSES, — AVOINB. 

L'avoine est-elle une substance alimentaire ou médicamen-
teuse dans le sens de la loi du 27 mars 1851? 

Une femme Viornay et un sieur Rlouet avaient apporté 

un certain nombre de sacs d'avoine au marché d'Evreux; 

il avait été établi contre eux que le haut du sac était garni 

de grain de première qualité, et qu'au dessous le grain 

était de qualité inférieure. Blouet et la femme Viornay 

furent traduits, à raison de ces faits, devant le Tribunal 

d'Evreux, qui les relaxa de la poursuite en se fondant sur 

ce qu'aucune loi n'était applicable à la nature de la fraude 

qui lui était dénoncée. 

Sur l'appel interjeté par le ministère public, M. l'avocat-

général Jolibois est venu soutenir devant la Cour qu'il y 

avait lieu de réformer la décision des premiers juges. 

Quoique cette idée puisse un instant amener le sourire 

sur les lèvres, l'avoine n'en doit pas moins être reconnue 

une substance, une denrée alimentaire et médicamenteuse: 

une denrée alimentaire, car dans un grand nombre de 

contrées de la France elle-même, où l'on n'a pas le bon-

heur de jouir de la richesse des céréales propres à la Nor-

mandie, l'avoine est l'objet d'une panification; et quant 

aux pays étrangers, on ne compte plus ceux où l'avoine 

est l'alimentation ordinaire des populations : l'Ecosse, 

l'Irlande, la Russie mangent du pain d'avoine. L'avoine 

est une substance médicamenteuse, car on fait avec cette 

graine une tisane adoucissante et nutritive à la fois; elle 

est également propre aux cataplasmes. 

M. l'avocat-général apporte à l'appui de sa thèse l'opi-

nion de tous les savants qui ont écrit sur ce sujet, et il 

cite notamment quelques passages extraits d'un livre de 

M. Payen sur les substances alimentaires. La Cour, selon 

lui, ne devra pas hésiter à réformer le jugement de pre-

mière instance et à faire aux prévenus l'application des 

peines auxquelles renvoie la loi de 1851. 

M" Renaudeau-d'Arc a combattu ces réquisitions et dé-

claré en commençant qu'il croyait que, pour l'honneur de 

l'humanité, la Cour se garderait de qualifier l'avoine de 

denrée alimentaire. 

On a mis en avant le dictionnaire de la science ; mais il y a 
aussi le dictionnaire de la langue que nous parlons tous; eh 
bien ! suivant le dictionnaire de cette laugue, on entend par 
avoine une sorte de graine qui est principalement propre à 
l'alimentation des chevaux. 

Sans doute, Villon a dit : 

Chacun de nous, en ce bas monde, 
Cherche-t-il pas son picotin?... 

Mais ce n'était là qu'une image. 
Différentes contrées, suivant M. l'avocat-général, a dit Me 

Renaudeau, se nourriraient de pain d'avoine ! D'abord ce n'est 
jamais une nourriture habituelle; de semblables expédients 
ne sont qu'accidentels, et puis, prenez bieu garde ! La scène 
se passe a la halle d Evreux, et vous ne direz pas que, dans le 
département de l'Eure, il suit permis d'élever l'avoine au 
rang d'une substance al .mentaire. 

Ou a parlé des peuples étrangers, mais la loi de 18ïl n'est 
pas pmsée dans leurs us et coutumes en matière d'alimenta-
tion; les Russes mangeât du pain d avoine, mais ils m .ngeul 

aussi de la chandelle, et le peuple français est à coup sûr trop 
éclairé pour voir jamais dans le suif une denrée alimentaire! 

En tin do conipie, au litu de s'égarer dans des définitions 
arbitraires, si périlleuses, eu matière pénale, reconnaissons 
iuridiquemeût ce que nos populations reconnaissent vulgai-

rement . c'est que l 'avoine, si elle était une denrée alimentaire, 
n 'obtiendrait cette qualification qu'au point de vue des che-

vaux; et certes, en fait, ni la femme Viornay, ni Blouet, n'out 
vendu leurs quelques sacs d'avoine pour nuurrir ou médica-

meuler des humains. 

La Cour, par son arrêt, a, comme nous l'avons dit en 

commençant, reconnu en principe que l'avoine réunissait 

tous les caractères d'une denrée alimentaire et médica-

menteuse, que dans un grand nombre de contrées, elle 

servait à l'alimentation des personnes, et que partout elle 

était employée comme médicameutalion ; en conséquence, 

la Cour a reformé la décision du Tribunal d'Evreux, tt 

condamné chacun des prévenus à la peine de quinze jours 

d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Blondeau. 

EMPOISONNEMENT PAR LE PHOSPHORE. 

Dans la journée du 4 janvier dernier, le sieur Gauthier, 

cultivateur, demeurant a Sainte-Foy, expira au milieu de 

vives coliques suivies de vomissements, après deux j .urs 

de souli'rauce. Cette mon fut aussitôt attribuée à un em-

poisonnement, et la rumeur publique désigna, comme 

Fauteur de ce crime, la nommée Jeanne Barbeferl, sa 

femme, qui l'ut aussitôt arrêtée par ordre de l'autorité 

locale. - , . . 
L'instruction criminelle a laquelle il a ete procède a 

établi avec certitude que Gauthier était en effet mort vic-

time d 'un empoisonnement et confirmé les soupçons éle-

vés contre Jeanne Barbeferl. 
Dans la soirée du 31 décembre, la femme Gauthier 

quitta sou domicile et laissa son mari prendre seul son 

repas du soir. Cet homme, après avoir mangé sa soupe, 

se plaignit à la femme. Barderie, épouse Mathieu, de-

meurant dans sa maison, que cette soupe lui biùiait le 

ventre et avait un goût do soufre. Dans le bouillon qui 

restait, elle remarqua, lorsque Gauthier l'eut agité avec 

le doigt, des lueurs bleuâtres qui s'en échappèrent, sem-

blable» à celles que produit le frottement d'allumettes 

chimiques. 
Le tendemaiu, Gauthier raconta au même témoin que, 

lorsqu 'il avait voulu faire chauffer son bouillon , le lieu 

s'étiiil mis au pot qui le contenait. Dans celle même jour-

née, il dit au sieur Mathieu mari do la femme Barucrie, 

eu lui apportant sou saioir, qu'il y avait trouve du soufre, 

et lui eu lit voir dans la maiii une certaine quantité qu il 

venait d 'en tuer. Maigre le mauvais goût qu'il avait trouvé 

à sa soupe et le dérangement qu'il avait éprouvé le 31 dé-

cembre au ton-, Gauthier avait achevé de manger le îeste 

le lendemain. 

Dès le 2 janvier, il fut pris de vives douleurs de ventre, 

à la suite desquelles il expira deux jours après. L'une des 

personnes qui lui donnaient des soins, la femme Pinasseau, 

fut frappée, à la suite des secondes déjections de Gauthier, 

d'une espèce de dépôt brun qui se formait au fond du vase 

où elles étaient reçues. Elle en détacha un morceau gros 

comme une lentille, à l'aide d'une broche, et l'approcha 

de la lumière où il s'enflamma aussitôt, en dégageant une 

flamme semblable à celle que produit le soufre. 

La femme de Bruyère, fille du premier mariage de Gau-

thier, eut de plus occasion de remarquer, pendant les 

soins que l'on donnait à son père, que l'accusée s'était 

empressée de rincer une bouteille dont on avait besoin 

pour aller chercher du vin réclamé afin de faciliter l'action 

des sangsues, dont l'apposition avait été ordonnée. Ce té-

moin sentit la bouteille qui avait été déposée sur la table 

et reconnut qu'elle exhalait une odeur de soufre. Celte 

bouteille était celle qui était habituellement destinée à 

contenir la boisson de Gauthier. 

I/ensemble de ces faits était de nature à faire soupçon-

ner un empoisonnement. Les recherches de la science 

l'ont démontré avec évidence. 

L'autopsie de ce cadavre, faite par les hommee de l'art, 

les a amenés à conclure que la mort de Gauthier avait été 

occasionnée par une gastroentérite aiguë. 

L'analyse chimique des organes de la victime, et celle 

des substances contenues dans la bouteille signalée par la 

femme Bruyère, ont révélé la cause criminelle des désor-

dres inflammatoires à la suite desquels Gauthier avait suc-

combé. 

Les opérations des experts chimistes leur ont fait dé-

couvrir, dans les matières de l 'estomac et des inleslihs, 

une plus grande quantité de phosphate qu'on n'en trouve 

à l'état ordinaire. Cette observation les a portés à penser 

que ces phosphates ont pu être formés accidentellement 

par une certaine quantité de phosphore libre, introduit 

dans l'organisme humain au moyen des voies alimentaires. 

De plus, leurs expériences les ont conduits à constater, 

dans le dépôt de la bouteille ci-dessus indiquée, ainsi que 

dans les matières déposées sur les parvis, l'existence du 

phosphore libre. Ces divers éléments, ajoutent les ex-

perts, forment celte pâte amidonnée et phosphorée qui se 

vend journellement pour détruire les rats, les souris et ies 

taupes. 

Us ont été enfin unanimes à regarder comme très pro-

bable cette conclusion définitive de leurs observations : 

Ingestion dans l'estomac de Gauthier d'une substance 

féculente et phosphorée, laquelle a produit les accidents 

violents rapportés dans l'instruction, les désordres cons-

tatés sur les viscères, et en dernier résultat la mort de cet 

individu. 

Les faits établis par l'instruction à la suite de ces cons-

tatations signalent hautement, à leur tour, Jeanne Barbe-

ferl, comme coupable de l'empoisonnement qui a occa-

sionné la mort de son mari. Ainsi, il a été démontré par 

le témoignage des époux Javallar que, dans les jours qui 

ont immédiatement précédé le dérangement de Gauthier, 

l'accusée est venue, à deux fois différentes, acheter chez 

eux de la pâte phosphorée pour donner la mort aux rats. 

La femme Gauthier convient de l'un de ces achats seule-

ment, dont elle fixe la date à une époque antérieure de 

quinze joure à celle indiquée par les témoins. 

Elle ajoute que les rats les fatiguant dans leur maison, 

c'est son mari qui a voulu qu'elle al àt chercher la substance 

dont eile s'est servie pour les détruire, et qu'ils auraient 

en entier consommée. Mais les époux Mathieu, proprié-

taires de la maison et qui y demeurent, affirment que, 

depuis longtemps, les rats ne commettaient aucun dégât 

chez eux. Pour y faire croire et justifier la possession du 

phosphore, l'accusée a eu !e soin de pratiquer sur des draps 

de lit plusieurs coupures, dans le but de simuler les mor-

sures de ces animaux. Mais on a reconnu que ces coupu-

res avaient été faites à l'aide d'un instrument tranchant. 

Les époux Mathieu ont trouvé de plus dans un réduit de 

leur maison un paquet d'allumettes chimiques dont la par-

lie inflammable avait été râclée. 

La conduite de l'accusée aux époques voisines du cri-

me concourt encore à révéler sa culpabilité. Le 31 décem-

bre, dans la soirée, elle s'est refusée à souper avec sou 

mari sous prétexte qu'elle était occupée chez M. le curé 

de la paroisse. Ce prétexte n'était qu'un mensonge. Pour 

laisser passer le temps du repas du soir, elle alla cher-

cher un pain et un fagot, alors qu'il a été établi que ce 

jour-là il y avait du pain et du bois dans la maison. Le 

lendemain, 1" janvier, dans le but évident de ne pas par-

tager avec son mari les mets où elle avait jeté du poison, 

elle s'éloigna de son domicile, prétextant une visite à faire 

à ses parents dans une commune voisine, et ne rentra 

chez elle que le 2 dans la journée. En arrivant, elle trouva 

plusieurs voisins autour de son mari, et reprocha à la 

femme Bjiderie d'avoir laissé entrer tant de monde chez 

elle. Malgré la recommandation faite par les médecins de 

conserver les matières vomies par Gauthier, on n'en re-

trouva plus qu'une faible quantité; la plus grande partie 

avait été jetée aux environs de la maison, au milieu d'un 

tas d'immondices. 

Gauthier a déclaré à plusieurs témoins qui en déposent, 

qu'il avait vu sa femme emporter ces déjections qu'elle a 

ainsi fait disparaître. La plus mauvaise intelligence exis-

tait entre Gauthier et sa femme. Celle-ci l'avait quitté pen-

dant de longues années, et n'était venue demeurer avec 

lui que depuis peu de temps. Il existait entre eux une 

grande disproportion d'âge , ei plusieurs fois l'accusée 

avait manifesté le désir de se voir débarrassée de ce vieil-

lard. « Si je pouvais lui donner un bouillon de onze heu-

res, di?ah-elle à l'un de ses voisins, je le ferais bien. » 

Le 1" janvier au matin, sur les observations de la femme 

Barderie, qui lui disait qu'elle avait tort de quitter son 

mari soutirant, elle répondait : « Je voudrais qu'il lût 

crevé. » 

L'ensemble de ces faits ne permet pas de s'arrêter aux 

dénégations constantes de l'accusée, démenties à chaque 

pas par l'instruction, et la signale comme le seul auteur 

de 1 empoisonnement de son mari. 

Les dépositions des témoins n'ont révélé aucun fait nou-

veau. Après le réquisitoire de M. l'avocat-général, l'accu-

sée a été défendue par M" Lulé-Desjardiu fils, assisté de 

son père. 
Le verdict du jury ayant été affirmatif avec admission 

de circonstances atténuantes, l'accusée a été condamnée 

par la Cour aux travaux forces à perpétuité. 

EQ entendant prononcer ta sentence, la femme Gauthier 

s'est évanouie; les gendarmes ont dù l'emporter. 

CHROiMttUE 

PARIS, 11 JUIN. 

M. Amelot de la Roussille, juge au Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, vient de mourir à la suite d'une 

douloureuse maladie. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 

des 30 ei 31 mai, 7 et 8 juin, a prononcé les condamna-

tions suivantes : 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Guillon, boulanger, roule Impériale, aux Deux-Moulins, à 

Ivry, déficit sur un grand nombre de pains, 12 fr. d'amende 
pour chaque pain en déficit : en tout 38 fr. d'amende. — 
Masson, boulanger, rue des Fossés-Saint-Viclor, 4, défaut 
d'instruments de pesage, déficit de 110 grammes sur un pain 
de 2 kilog., 5 fr. d'amende pour la première contravention, 
11 fr. pour la seconde. — Lambert, boulanger, rue du Fau-
bourg-Saint-Marlin, 145, déficit de 140 grammes sur un pain 
de 2 kilog., 12 fr. d'amende. — Philibert Gérard, boulanger, 
rue de Bercy, 118, défaut d'instrument de pesage, déficit de 
250 grammes sur un pain de 3 kilog. ; par défaut, 2 fr. d'a-
mende pour la première contravention, 15 fr. pour la seconde. 
— Pierre Estebenet, boulanger, boulevard du combat, 8, dé-
ficit de 135 gr. sur un pain de 2 lui.; par défaut, un jour de 
prison et 15 fr. d'amende; — Aumont, boulauger, rue du 
Mont-Saint-Hilaire, 4, (défaut d'instrument de pesage) déficit 
de 200 grammes sur un pain de 3 kilos, 2 fr. d'amende pour 
la "première contravention, 12 fr. pour la seconde. 

Fins falsifiés. 

Lorne, marchand de vin, rue de la Jussienne, 13, 10 fr. 
d'amende, effusion duvindevant le Jardin-des-Plantes; — Fran-
çois Pierson, marchand de vin, rue du Faubourg Saint-Hono-
ré, 138, par défaut, 8 fr. d'amende, effusion du vin devant le 
Jardin-des-Plantes ; — veuve Bardet, marchande de vin, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 172, 8 fr. d'amende, effusion du 
vin devant le Jardin des-Plantes. 

— Il existe à Paris un théâtre que le public a pris tout 

de suite sous sa protection. Ce théâtre, véritable bijou, 

charmante bonbonnière, c'est le théâtre des Folies-Nou-

velles. Le spectacle qu'on y donne ne ressemble en rien à 

ce qu'on voit partout ; c'est le bon sens au rebours, c'est 

l'invraisemblance la plus grosse, c'est la folie, l'excentri-

cité, c'est tout ce que l'on voudra, mais on rit, on rit 

beaucoup, ce qui n'arrive pas toujours avec les pièces rai-

sonnables, et puis, à côté de ces désopilantes parades, il 

y a les ballets avec de jeunes et jolies danseuses aux frais 

et riches costumes, et puis l'orchestre d'Hervé, et puis les 

chansonnettes de Kelm, et puis les sucres d'orge, et puis 

enfin, dernier et tout puissant attrait, la pantomime, la 

pantomime avec Arlequin, Colombine, Cassandre, Poli-

chinelle et Pierrot, un pierrot incomparable, Paul Le-

grand ! 

Il ne parle pas cet acteur enfariné, et pourtant que de 

choses il dit avec ses gestes, avec ses grimaces! Il faut être 

myope pour ne pas le comprendre ; sans doute M. Ros-

sier est myope, et dans tous les cas il doit être sourd, car 

on ne s'expliquerait pas, bien qu'il soit provincial et n'eût 

jamais vu de pantomimes avant celle qu'il est allé voir 

aux Folies-Nouvelles, on ne s'expliquerait pas, disons-

nous, qu'il eût crié au Pierrot : « Plus haut!... » comme 

à un acteur qu'on n'entend pas très-distinctement. 

M. Rossier, avons-nous dit, est provincial ; il est de 

Flixécourt, une petite ville de Picardie, et est venu à Paris, 

comme tant d'autres, pour voir l'Exposition. 

En attendant que tous les 1 chefs-d'œuvre soient étalés, 

M. Rossier a voulu voir les curiosités de Paris, notamment 

les spectacles; il ne pouvait pas négliger celui à la mode, 

il prit donc une stalle aux Folies-Nouvelles. 

On sait avec quelle saillie il égaya le public. A peine le 

pierrot qu'on lui avait tant vanté était-il entré en scène, 

que M. Rossier se mil à crier : « Plus haut! » Le mot éiait 

nouveau, original et bien digne d'êire prononcé à ce théâ 

tre, où l'on ne fait et ne dit rien comme partout. 

Ou rit d'abord, mais Pierrot ne tenant aucun compte 

de l'invitation du spectateur picard, celui-ci répéta, en 

élevant la voix : « Plus haut ! » puis une troisième, puis 

une quatrième fois, et toujours crescendo, en sorte qu'im 

patienté, on se mit à crier :« A la porte! » M. Rossier, ne 

tenant aucun compte des clameurs et mauvaise tête, com-

me un vrai Picard qu'il est, continua à troubler le spec-

tacle, si bien que deux gardes le prirent au collel et se 

mirent en devoir de l'expulser. 

M. Rossier résista, une lutte s'engagea, le spectateur 

turbulent fut conduit au poste, et plus tard renvoyé de-

vant la police correctionnelle sous prévention de résis-

tance avec violences et voies de fait à des agents de la 

force publique. 
Mis en liberté sur sa promesse de se présenter devant 

le Tribunal quand il serait cité, il a tenu parole et a coin 

paru à la barre. 
11 a été condamné à huit jours de prison et 50 fr. d'a-

mende. 

— Desrousseaux est un grand Bas-Normand accusé 

d'avoir volé 18 fr. à un camarade. 

« Demandez dans quoi qu'il étions ses 18 fr., » deman 

de Desrousseaux. 

Le plaignant : Us étions dans un porle-monaaie de 13 

sous. 

Desrousseaux : Alors, je demande des experts, vu que 

lo porte-monnaie qu'on m'a tiouvé m'a coûte 22 sous. 

Al. le président : C'est eu buvant toute une journée 

avec Desrousseaux, qu'abusant de l'état d'ivresse où il 

vous voyait, il vous aurait pris votre porte-monnaie ? 

Le plaignant : Faut que ça soit ainsi; quand j'ai pas 

bu, ou me couperait plutôt en morceaux que de nie sépa-

rer de mon argent. 

Desrousseaux : C'est juste, moi de même, chacun son 

bien. 

M. le président : Outre le porte-monnaie qu'on a re 

trouvé sur vous 

Desrousseaux : Je demande des experts pour le porte-

monnaie. 

M. le président : En demandez-vous aussi pour les 10 

francs qu'où vous a vu cacher dans la terre derrière le 

cabaret où vous aviez laissé votre camarade ? 

Desrousseaux : Peut-on s'expliquer? si on peut s'ex 

pliquer, ou peut dire que chacun a son caractère; moi, la 

mienne, c'est de pas l'aire des bêtises avec mou argent, 

Q iand j'ai vu que Bngnolet était sans connaissance, j'ai 

dit : u Une minute ! tu n'as que 10 fr. pour finir ta quin 

Zciuie ; si tu les dépenses ou si lu les perds, faudra mettre 

tes dents au croc. »Alors, comme nous avions bu et mangé 

suffisamment, j'ai été coucher mes 10 francs en terre. 

M. le président : Le plaignant soutieul que ces 10 francs 

font parue des 18 lianes qui se trouvaient dans son porte-

monnaie. 

Desrousseaux : Il y a 9 sous de différence dans la va-

leur de son porte-niounaie et du mien ; si on veut pas 

faire venir des experts, je demande qu'on fasse voir à 

Brignolet mon porte-munnaie qu'on m'a pris chez le com-

missaire. 

Brignolet : Mon porte-monnaie était doublé de rose. 

Desrousseaux : Eh bien ! le mien n'était pas doublé du 

tout. 

Brignolet : Tu vas donc dire que tu m'as pas volé mes 

18 francs! 

Desrousseaux : Mais non, mon homme, mais non; je 

t'ai rien volé du tout; c'est toi qui t'as volé toi-même par 

tes dépenses et des bêtises de boisson. Figure- toi que j ai 

eu dans des circonstances des responsabilités plus eu ou-

tre que celle-là, et que je suis toujours resté les mains 

pures. 

Aucun autre témoignage ne venant à l'appui de la 

plainte, le Tribunal n'a pas trouvé le délit suffisamment 

établi, et a reuvoyé Desrousseaux de la poursuite. 

— Plusieurs vols au bonjour, commis ces jours passés 

dans le quartier de l'Opéra, étant parvenus à la connais-

sance du chef du service de bûroté, il fut convaincu que 

leur auteur était un nommé L..., libéré récemment d'une 

condamnation à deux ans de prison pour des vols de ce 

genre, et qui, en sortant de la maison centrale où il avait 

bi sa peine, s était dirige clandestinement sur 1. 
Je, bien qu il eut reçu un passeport pour une L,

r

 CS&' 
tination. Des agents munis du signalement de I des -

rent à sa recherche, et hier il a été arrêté dan* V Se mi * 
lier Saint-Jacques, au moment où il cherchai 1 quar ~ 

une jolie montre de dame, en or et avec chsîn Vendre 

-vau volée la veille. On trouva également en sa r'n« ?"'
U 

eux autres montres en or provenant de la roêrne » °D 

t une perquisition faite à son domicile eut pour IT^' 
i saisie d'une certaine quantité d'effets d'habillem tat 

usage d'hommes, tels que pantalons, redingote^" k 

lets, etc., que L... avait volés depuis le peu de i
 8

'" 

qu'il était à Paris. Il a été envoyé au dépôt de la n ? ps 

ture. P"etec* 

— Le sieur Lacour, marinier, a retiré de la Sein? v 

en aval du pont d'Austerlilz, et à quelques heures d'i t 
valles, deux cadavres ; le premier qui avait fait un sé 

prolongé dans l'eau était celui d'un homme de trente ° Ur 

à quarante ans, d'une taille de un mètre soixante
0
'"^ 

centimètres, ayant les cheveux châtains, les yeux
 er

 , x 

bouche grande, le nez moyen, le menton rond et le vj
8

' 

plat ; il portait sur l'avant-bras droit un tatouage^
6 

présentant deux massues en sautoir au-dessus d'une Si* 
de bœuf. Le vêlement se composait d'un cotte en t i'

6 

bleue rayée, d'un pantalon en coton rayé bleu, d'une rh 

mise en toile écrue et d'une ceinture de laine rouée n 

n'avait sur lui aucun papier pouvant établir son idem ! 

Le second cadavre était celui d'un jeune homme de H 

sept à dix-huit ans qui ne portait aucune trace de v X " 
lence et ne paraissait avoir séjourné que quelques io'°" 

dans l'eau. Comme il était également inconnu, il a été 

voyé à la Morgue ainsi que le premier. 

Dans la même journée, les employés des bains froid» 

dressés en aval du Pont-Neuf, ont repêché aussi, prèsd' 

la passerelle de ces bains, le corps d'un homme d'un
9 

trentaine d'années, assez bien vêtu, ne portant aucune 

trace de violence, et paraissant avoir séjourné environ 

un mois dans l'eau ; son linge portait la marque D. c 
mais on n'a rien trouvé sur lui qui pût faire connaître sori 

identité. Ou a dû envoyer le cadavre à la Morgue. 

— C'est par une erreur de composition, et à laquelle 

notre correspondant est tout à fait étranger, que dam la 

compte-rendu de l'affaire Maugard l'on a indiqué M. Go-

defroy, conseiller à la Cour de Rouen, comme ayant pré-

sidé cette session des assises de l'Eure. C'est îil. Lerov 

conseiller, qui a présidé dans l'affaire Maugard, et soi! 

nom doit être rétabli dans l'intitulé du compte-rendu do 

celte affaire. 

DÉPARTEMENTS. 

BASSES-ALPES. — On nous écrit de Digne : 

« Lundi dernier a eu lieu, à Digne, l'exécution de Jean 

Baptiste Telme, condamné pour faux et assassinat. 

« Nos lecteurs n'ont pas oublié que cet homme, après 

avoir favorisé des relations entre sa femme et un de se» 

oncles, le sieur Monge,et s'être fait instituer son héritier 

avait essayé de l'empoisouuer. Monge s'en était aperçu, et 

ayant fait un lestement en faveur d'une autre personne 

Telme avait renouvelé la scène du Légataire universel, li 

s'était présenté chez un notaire de Valensoles en s« fai-

sant passer pour son oncle, et lui avait dicté un testament 

en sa feveur. Quelques mois après, Monge ayant fait u» 

nouveau testament qui faisait perdre à Telme le bénéfice 

de son premier faux, celui-ci s'adressa à un second no-

taire et lui fit recevoir un testament semblable au pre-

mier. Cinq jours après, Monge était trouvé assassine. 

Arrêté immédiatement, Telme avait essayé de faire diriger 

les soupçons contre sa femme et son beau-père; mai» ac-

cablé bientôt par des charges puissantes, il avait fini par 

avouer et les faux et l'assassinat de Monge. 

« Le 15 décembre dernier, Telme ayait comparu de-

vant la Cour d'assises des Basses-Alpes et avait été con-

damné à la peine capilale. Cet arrêt ayant été cassé, 

Telme avait été renvoyé devant la Cour d'assises du Var, 

et le 21 avril dernier, il avait été de nouveau condamné à 
la peine de mort. (Voir la Gazette des Tribunaux des 27 

décembre 1854 et 2 mai 1855.) 

« L'arrêt de la Cour d'assises du Var avait décidé que 

l'exécution aurait lieu sur la place publique de Digne. 

« Telme qui, au moment de sa deuxième condamnation, 

avait donné des signes d'un découragement et d'un abat-

tement profonds, avait, peu après, lepris dans sa prison 

son calme et sa tranquillité habituels. Son nouveau pour-

voi en cassation ayant été rejeté, il avait formé un re-

cours en grâce, et il paraissait espérer qu'une commuta-

tion de peine tut serait accoi Jée. Rien, du reste, ne sem-

blait indiquer eu lui un caractère violent et emporté. 

« Vendredi, on apprit que son rt cours en giâce avait 

été rejeté, qu'il allait ê^re transféré de la prison de Dra-

guiguan dans celle de Digne, et que l'exéculion, qui »-

vau d'abord été fixée au samedi, aurait lieu le lundi. Mal-

gré le soin qu'on eût mis à tenir celte nouvelle secrète, 

elle avait facilement transpiré. 
« Lundi, vers cinq heures du matin, Telme fut averti 

par M. Audemar, aumônier des prisons, qu'il n'avait pins 

que quelques heures à vivre. Il éclata aussitôt en sanglots, 

des larmes s'échappèrent eu abondance de ses yeux, et il 

fut agité par un tremblement couvulsif. Le vénérable cure 

de Digne, M. l'abbé Gariel, étant entré dans soncacliut, 

il se confessa à lui et reçut une dernière fois les consola-

tions de la religion. , 
« Vers sept heures et demie, les exécuteurs procédè-

rent à la lugubre toilette, puis le corrége se dirigea vert 

le lieu de l'exécution. Le condamné était à pied, la Hgart 

couverte par son mouchoir et sou enu, d'un côté, pur 

digue prêtre, et de l'autre par un des exécuteurs. Il ir- ar," 

chait péniblement, mais avait l'air comp èt meut resigo . 

L'échafaud avaii, été dressé au centre du boulevard 

sendi. Deux compagnies du 96" de ligne formaient la M" 

de <e point jusqu'à la prison; un détachement de genaa -

merie assistait également à l'exécution. , , 
« Une foule nombreuse, mais qui n'était pas cepenm™ 

aussi considérable qu 'on l'avait supposé, était remue 

tour de l'instrument du supplice : elle se composait prwr 

que uniquement de femmes et d'enfants. On sait
 (
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une partio du Midi, les mères de famille conduisent ong 
nairement leurs enfants a ces horribles spectacles, e 
de les leur rendre plus exemplaires, ont l'habitude a 

frapper violemment au moment même de l'executio • 

« Arrivé au pied de l'échafaud, Telme a
 e

\
n
^

ss
^
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effusion le crucifix que lui présentait M. l'abbe u 

puis il s'est dirigé vers l'escalier. Au moment d en S, 

les marches, il s'est opéré en lui une réaction que w ^ 

titude abattue et résignée était loin de laisser pie™ 

s'est rejeté brusquement en arrière, en poussant "
 u 

perçants, et s'est agité en faisant des erlorls si ■ 
que l'escalier a été renversé et que, pendant plusieui 

uu.es, les exécuteurs et leurs aides ont eu de a, ^ 
s'en rendre maîtres. Enfin, les mouvements duicuri 

né ont été comprimés et les exécuteurs ont pu acco
 V 

leur terrible office. _ .
 a

vaieflt 

« La lutte du condamne, ses sanglots et ses un* 

causé dans la foule une vive et profonde «m
0

'
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., Deux soldats de l'escorte se

 b
onl évanouis, vo 

âaéaaui assistait à l'exéculion du haut d un Da .uw 

Sun coup affaissée sur elle-même. Quand oa !• 

levée, elle était morte. » 
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 On nous écrit de Guéret, 8 juin : 

""
 CaEUS
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 par l'inondation qui a changé, dans 
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arlT 9 au 3 de ce mois, nos plus minces ruisseaux 

La pluie,à la suite d'une journée triste et som-

£ tomber le samedi vers les cinq heures 

bondante d'abord, mais sans discontinuer, 

jiti 

cou 
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'"'sept ou huit heures ; à ce moment, elle devint tor-
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,nt renversés et emportés par le torrent ; 

ices le meunier et sa famille, réfu^ 

de grenier, voyaient les murs de leur demeure 

jjpu dans j .^Qu'jissêment de Guéret, les moulins de Las 

,ige;
 da

" greuil, de la Villetelle, des Ronces, de Mata-

kWV' pnt renversés et emportés par le torrent ; au mou-

!>•» ornées le meunier et sa famille, réfugiés dans 
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enfant de cinq à six ans leur 
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hvé"et tombait sous les débris de la toiture et des 
jtiit ou le* 
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i ils sont restés pendant trente heures sans pou-
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 le

^
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ourus. Un enfant de cinq à six ans ' 

i
eV

é et tomb 

"croules; son cadavre n'a pu être retrouvé que plu-

' .Inurs après. A Matagot, le meunier, surpris au mi-

^""H son sommeil parla violence des eau*, avait à pei-

i tcTips d'emporter sa femme et ses deux enfants, et 

w
 fille, j bouillon 

m
urs ec
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p'rès. A Matagot, le meunier, surpris au mi 

f J ..«.mail imr In violence des flan* avait à npi. 
.«de son 
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a
,.ée de treize ans, lut échappait, emportée dans 

donne 

ses appels désespères; la pauvre enfant a été re-

. lendemain, rejelée sur la rive, morte et accro-

is cheveux à un saule qui l'avait ainsi empêchée 

'jt r plus loin. Le pont à Lévêque, dont la construction 

''^rd dans la nuit des temps, a été coupé, interceptant 

ÉTRANGER. 

ETATS- ROMAINS (Fermo). — Une exécution capitale dî 

cinq jeunes gens a eu lieu à Fermo (Etats-Romaius), le 

28 du mois dernier. Les cinq individus exécutés étaient en 

prison depuis six ans. Ils étaient accusés d'avoir eu con-

naissance d'un assassinat politique commis en 1849. 

(indépendance belge.) 
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)t le pont à la Dauge se sont écroulées; le moulin d-j 

toute communication entre les communes de Pion-
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 (Jressat, Vigeville et celles de Mazegrat, Saint-Lau-

e
t le chef-lieu du département; les maisons qui avoi-
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le 
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de 

rien n'a pu résister à la violence 

";'"
e
jùx7c'e8t une désolation générale. Aujourd'hui la 

%re est rentrée dans ses limites habituelles, et il ne 

mut reste plus que des désastres à réparer. L'empereur 

dkà adressé au préfet de la Creuse une somme de 10,000 
\
 sur

 sa cassette particulière, l'Impératrice elle-même a 

Lové une somme dont j'ignore le chiffre; espérons aussi 

Le la bienfaisance privée viendra en aide à tant de mal-

heureux qui n'avaient, pour vivre et nourrir leurs familles, 

que le produit des usines que l'ouragan vient d'emporter. » 

La Cour de cassation, chambre civile, présidée par 

Berenger, a reçu aujourd'hui le serment de M. A. Hallays-

Dabot, nommé avocat au conseil d'Etat et à la Cour de 

cassation, en remplacement de M" Lebon, par décret du 
6 juin. 

— On parle beaucoup, dans Paris et à l'étranger, de la 

fondation d'un immense magasin do nouveautés qui occu-

pera en grande partie le rez-de-chaussée eï l'entresol de 

l'édifice colossal construit entre la place du Palais-Royal 

et la rue du Coq-Sainl-Honoré. Si le grand hôtel du Lou-

vre, qu'on achève sur cet emplacement, dépasse en di-

mension les plus grands hôtels du monde, on peut dire 

qu'il a reçu un digne complément par la création du ma-

gasin de nouveautés du Louvre qui aura une superficie de 
6,105 mètres. 

Là se trouveront amoncelés tous les trésors de l'indus-

trie française et étrangère; tous les grands centres manu-

facturiers de l'Europe vont y apporter leurs produits ; là 

se trouveront agglomérés en quantités prodigieuses les 

tissus de toutes nos premières fabriques, commençant aux 

prix les plus bas et s'élevant progressivement jusqu'aux 

étoffes les plus riches. Jamais on n'aura trouvé réuni un 

assemblage de marchandises aussi considérable. Cette 

heureuse création est, dit-on, l'œuvre d'une de nos plus 

puissantes sociétés de capitalistes qui a voulu donner au 

commerce de nouveautés le premier rang parmi toutes les 
grandes industries. 

On fait espérer que très prochainement aura lieu l'inau-
guration de celle immense entreprise. 

Bourse de Paris du 11 Juin 1 H ô5 . 
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Au noanptanU, D"c. 

Finoourant — 

Au «omptaat , D" c. 

Fin oourara, — 

69 30.— Baisse 

69 55.— Baisse 

94 50 — Baisse 

94 50.— baisse 

50 c. 
55 o. 

30 o. 

50 c. 

AU COMPTANT. 

0|0 j» 2î juin 

3 OiO (Emprunt) 

— Ditol855... 
4 0(0 j. Il sept.. . . 

' 1(2 0[0 j. 22 mars 

4 1(2 0(0 de 1852.. 

" 1 |2 OiO (Emprunt) 

— Ditol855. .. 

Act. de la Banque.. 

Crédit foncier. ..... 

Sociétégén. moLil.. , 

Comptoir national. , 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. lloisch.). . — 

Emp. Piém. 1850.. 87 

— Oblig. 1833... 53 

Rome,5Ui.0 83 

Turquie (emp. 1854) — 

69 30 

70 — ! 

ETC. 

130 -

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions... 
 | Emp. 50 million!. . . 

 j Rente de la Ville. . . 

94 50 | Obligat.de la Seine. 

 | Caisse hypothécaire. 

9b — | Palaisde l'Industrie. 

3090 — | Quatrecanaux 1140 — 

530 — j Canal de Bourgogne. — — 
9it5 — | VALEURS DIVERSES. 

630 — j H.-Fourn. de Mono. 

j Mines de la Loire. . . 

— | H.-Fourn. d 'Herser. 

75 l Tissus de lia làaberl. — — 

50 | Lin Cohin 

— | Comptoir Bonnard. . 109 75 

— | Docks-Napoléon 196 25 

A TERME. 

0(0 

0|0 (Emprunt) 

1(2 0(0 1852 

1(2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plug Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

~70 30 69 35 69 55 

93 — 95 10 94 50 94 50 

oHESïisrs a>s ma COTÉS AU PARQUET. 

S?.int-Gerinain 820 — | ParisàGaenatCherb. 605 — 

Paris à Orléans 1215 — | Midi 660 — 

Paris à Rouen , 1130 — j Gr. central deFrance. 617 60 

Rouen au Havre. .. . 615 — | Dijon à Besançon. . 

Nord 925 — | Diep<peetFéeamp. . . 382 50 

Chemin de l'Est 905 — | Bordeaux à la Teste. . 280 — 

Paris à Lyon 1235 — | Strasbourg à Bàle. . . 

Lyon à la Méditerr. . 1225 — j Paris à Sceaux 220 — 

Lyon à Genève 662 50 j Versailles (r. g.). .. . 
Ouest 725 — I Central-Suisse — — 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 
vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une légère 
somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 

justification, on peut avoir son nom, son adresse et son in-

dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 

journaux de Paris, et uu à l'étranger, c'est-à-dire que les in-

dications susdites passent sous les yeux de très nombreux 

lecteurs, tant en France qu'à l'étranger, et surtout en An-
gleterre. 

Ces lecteurs sachant que chaque semaine le catalogue des 

industries parisiennes, intitulé G UIDE DES ACHETEURS , se trou • 

vera dans leur feuille à jour fixe , s'habituent a y avoir re-

cours; ils le regarderont avec bien plus de soin a I approche 

de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tout 

le monde a renvoyé ses achats. 

Les personnes qui désireraient souscrire au Guide des ache-

teurs, n'ont qu'à s'adresser au Comptoir général d'annonces et 

de publicité de MM. N. Estibal et fils, place de la Bourse, U, 

à Paris. 

— C'est irrévocablement le mercredi 13 juin qu'aura lieu, 

au Jardin-d'Hiver, la deuxième Fête de nuit des vingt-cinq 

soirées splendides qui doivent y être données durant la saison 

de l'Exposition. Les ordonnateurs ont, pour ce deuxième bal, 

apporté tous leurs soins au luxe et au confortable qu'on pou-

vait y désirer encore. Les deux jardins d'été seront livrés au 

public. , , ,. 
La musique du 53' régiment, placée dans 1 un des jardins, 

alternera avec l'orchestre de 120 musiciens, dirigé par Mu-
sard. 

Le prix du billet est de 10 francs. On peut prendre pour 

25 fr. un billet de famille de quatre personnes. 

On trouvera des billets au journal le Figaro, rue Vivien-

ne, 55, et dans les principaux hôtels de Paris. 

— ROYAUME DES FÉES . Vendredi 22 juin, de midi à minuity 

le Parc d'Asnières sera transformé en pays enchante. 9o0 mu-

siciens, civils et militaires, dirigés par les sommités de 1 art 

ouvriront la fêle : concert vocal et instrumental, spectacle, ar-

lequinade, pantomimes anglaises, danses étrangères, | liysique, 

luttes, assaut, combat de coqs, courses à àne, à cheval, a chè-

vre, promenades en voitures et eu petits ballons, distribution, 

de bouquets, tombola gagnant un àne, un agneau vivants 

et une étagère garnie de biblots, bal paré, jeux gratis, bultets 

de collation, glaces, sorbets, liqueurs, grand feu d artifice, 

pluie de jouets, incendie du parc. — Un cavalier : 10 tr. 

dame, entrée libre. 

Une 

SPECTACLES DU 12 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Péril en la demeure, les Jeunes gens. 
O PÉRA- COVIQCE. — Jenny Bell. 

ODÉON. — L'Honneur et l'Argent, l'Avocat Patelin. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — Mirra. 

T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Robin des Bois, les Compagnons. 

VAUDEVILLE. — Le Chevalier, l'Hiver, Un Gouverneur. 

VARIÉTÉS. — Fosse aux ours, Enfants, Furnished apartment. 
G YMNASE. — Le Demi- Monde. 

PALAIS-ROYAL. — Le Monde camelolte, Chapeau de paille. 

PORTE-SAINT-M ARTIN. — Newgate, les Danseurs espagnols. 
A MBIGU. — Suzanne, Gaspardo. 

GAIT*. — M. de la Pinchinette, le Retour du Pharaon. 

TKXATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Pilules du Diable. 

COMTE. — Pilules de Jocrisse, Bilboquet, Fantasmagorie. 

FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 
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LEGS 
I DES ÉTAB«.ÏW*»-;.M KX'I'W PUBLICS. 

Aux termes de son testament reçu par M' BA-

L.ltiXY, notaire à Batignolles-Monceaux, le 20 

j'îllet 1831, enregistré le 5 juillet 1854, 

Lu sieur Jacques Bichon, rentier à Batignol-

: s Monceaux, rue des Batignoltes, 19, décédé à 

Paris, rue Picpus, 10, le 23 juin 1854, a l'ait les 

dispositions suivantes : 

« fe révoque le testament que j'ai fait le 2 juil-

i let présent mois, par acte devant M" Balagny. 

« Je donne et lègue aux pauvres de la commu-

• ne de Balignolles-Monceaux tous les biens meu-

- blet, et immeubles que je pourrai laisser au 

jour do mon décès et qui composeront ma suc-

• cession, les constituant pour mes légataires 

• universels. J'entends que ce legs soit recueilli 

■ par le bureau de bienfaisance de ladite com-
< mune. » 

Ces dispositions sont ainsi publiées avec invita-

lion aux héritiers de M. Bichon d'avoir à faire 

jnuaitre immédiatement à M. le maire de la 

omiuune de Batignolles-Mouceaux, président du 

:
r
eau de bienfaisance de ladite ville, les récla 

niions qu'ils croiraient devoir faire contre leur 
'îécution. 

BARON, notaire à Batignolles. 

(4661) 

Ventes immobilières. 

trouve des voitures à volonté.) 

Mise à prix : 15,000 fr. 

1° D'une grande et belle MAISON à Paris, 

rue Royale-Sainl-Honoré, 14, et rue Saint-Hono-
ré, 389. 

Produit susceptible d'être porté à plus de 
47,000 fr. 

Mise à prix : 500 000 fr. 

3° D'une MAIS©*' à Paris, rue Si-Martin, 333, 
et rue du Ponceau, 3 et 5. 

Revenu actuel résultant d'anciennes locations, 

14,362 fr. 80 cent., susceptible d'une augmenta-
tion considérable. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

On pourra traiier avant l'adjudication. 

S'adresser : 1° A M" DÏVRiNDE, avoué 
poursuivant à Paris, rue Favart, 8; 

2° A M' François, rue de Grammont, 19; 

3" A M
e
 Boutet, rue N

e
-des-Petits-Champs, 50; 

4° A M" Courbée, rue de la Michodière, 21, 
avoués colicitaiiis; 

o° A M* Berge, notaire, rue Sl-Marlin, 333. 

Deuxième lot. MAISON DE C AMP AftXB 
à Sceaux, au sud du sentier des Gaises, 

Mise à prix : 6,000 fr. 

Troisième lot. TS;KR .4 I\ à Sceaux, attenant 
à la propriété de M. Vandemuck. 

Mise à prix : 50 fr. 

Quatrième lot. TBBBAIN propre à bâtir, 
route de Fontenay à Sceaux. 

Mise à prix ; 500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A H' PETIT VEXH1ËII, avoué poursui-
vant, rue du Hazard-Richeliiu, 1; 

A M
e
 Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11; 

A M
e
 Delacourtie, avoué, rue des Pyramides, 8; 

Et à M* Olagnier, notaire à Paris, rue Haute-

ville, 1. (4650) 
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DIVERS IIIMEIMES. 
Adjudication, le mercredi 27 juin 1855, au Pa-

■us-do-Juslice à Paris, 
1
 B'ime HAESOY ME CAMPAGNE à 

'' y-le-Mouiier, arrondissement de t'oiitoise. (Les 

'■ " us de fer du Nord et de Rouen conduisant 

"
!
 dations de Pontoise et do Poissy, où l'on 

GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 

MAISON 4 PARIS. 
Adjudication, le 28 juin 1855, en l'audience 

des saisies immobilières, au Palais-de-Justice r 
Paris, deux heures, 

D'une MAISON à Paris, rue Vintimille, 19. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adressera M" BOTTET, avoué, rue du Hel 

der, 12. (4660) 

Etude de M' PETtT-DEX M I EB, avoué à Pa 
ris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

Vente sur licilalion et baisse de mise k prix, au 

Palais-de-Justice à Paris, le 20 juin 1855, deux 
heures de relevée, 

Premier lot. MAISON à Paris, rue Saint- Ho-
noré, 90. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

HOTEL A PARIS, 
rue 

de l'Université 

Etude deM e LACOMHE, avoué à Paris, 

Neuve-des-Petits-Cbamps, 60. 

Vente par adjudication, au plus offrant et der-

nier enchérisseur, en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, 

Le mercredi 20 juin 1855, deux heures de re-
levée, 

D'un grand HOTEL et dépendances, sis à Pa-
ris, rue de l'Université, 97. 

Sur la mise à prix de : 600,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* LACOMME, avoué poursuivant 

vente, à Paris, rue Neuve-des- Petits-Champs, 60; 

2° A M
e
 Berceon, notaire, rue St-Honoré, 346; 

3° A M' Durant, notaire à Paris, rue Saint-llo-
uoré, 352. (4662) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DOM U\E DE MONTGENOST Marne), 

près Pont-sur-Seine (Aube). CHATEAU, terres, 

prés et bois avec belle chasse, à vendre (mèu_e 

sur une seule enchère), le mardi 19 juin 1855, à 

midi, en la chambre des notaires deParis, par M* 

Mise à prix : 

S'adresser audit M" 
Martin, 88. 

110,000 fr. 

ANCSOT, à Paris, rue St-

(4522) „ 

AVIS. 

remboursées par lesdits syndics à partir du 5 juil-
let prochain. 

L'un des syndics : 

(13984) A. DUVAL-VAUCLUSE. 

Les porteurs des coupures de dixième d'obliga 

tion de l'emprunt contracté, le 20 septembre 1853, 

par le gouvernement de Portugal avec la maison 

Leroy, de Chabrol et C', sont prévenus que, dans 

le tirage qui a eu lieu le 31 mai dernier des 150 

obligations dudit emprunt à rembourser le 1
er 

juillet prochain, treize des obligations pleines re-

présentant les coupures encore en circulation 

créées par le syndicat de la faillite Leroy, de Cha-

brol et C
e
 ont été appelées au remboursement. En 

conséquence, il sera procédé, le troisième lundi de 

ce mois, c'est-à-dire le 18 juin courant, à trois 

heures, dans les bureaux des syndics de ladite 

faillite, rue de Lancry, 45, au tirage de 130 cou-

pures d'un dixième d'obligation qui devront être 

AVIS 

IirrAI VrirTI1
 f

)0ur
 reproduire soi-même 

lIMlUU f Lttl ili jusqu'à 100,000 exemp. tous 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec la 

système portatif. Ragueneau, 10, r. Joquelet. (Aff.) 

(13837) 

Le nombre des Anglais et Américains à 

Paris, pendant l'exposition, sera im-

mense. Le Galignanl's Messenger, journal 

anglais quotidien si répandu à Paris, en Angle-

terre et dans toute l'Europe, offre une publicité 

d*'s plus avantageuses. Traduction sans frais. Bo" 

reau du journal, 18, rue Vivieane. (13685)* 
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 ' Chaussée-d'Antin, au i", ven-
.lILlUill te et échange de Cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(13887)* 

<»-^»-g>- Hg&3e-®-»^w»-^»--g>-»^^<»-ssOi 

Les Médecins prescrit&ent avec un succès certain 

le SMMiOjË* tPéçorces d'oranges amer es de J.-P 
W. A M9 0& W JCJ pour harmoniser tes fonctions de l'estora» et celtes ies intesUns. Il est constaté 

MLÀ qu'il rétablit la disesiion, «ïiievanl les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, sc^e de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité *>»'. laquelle il e«i 
supporiè par le malade , tout le fait adopter emme le spècilini»» «Main des maladies nerveuses aigfe, su chronique 
gasirnes, gastralgies, coliques d'esiomac et d'eou'ailles, paipitslions, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par a .-V. (.aroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-boutnilles ni rouleaux), avec étiquette et instraction scellées des 
cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacoa : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien , rue Neave-des-Pelits-Cbamps 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

psfmms^smmmt'twsm'^^ 

-«WM.1'"'
 place

 loyale. ACHAT IJE SOLDE DE MAR-

j-p-J^^^genre, j^omptanl ■M"' de connanee 

'* Belle franraïso VI faubourg <tri
«, chai»

 iranÇ»»se, rSj,
 Monlmar

r
re

. 
4»lieot8 inTi? ' nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 
>—L!^"^nnes, mercerie, bonneterie. 

:i,^che. 348, rue St-Honoré. 
layettes, h" nou-
diime* et enfanls. 

Au Commerce. 

Campes et réparations, JEHAN, 69, r. Vieux-Auguslins. 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une com«<"> de 

travaux publics. MOtlJEAU, 20, rue Koyalc-St-Honoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
E. PAUBLAN, fau', rue St-Honoré. 3St>. Clefs à chiffres. 
HAFENER frères, 8, passage Joufïroy. Serrure b'«

e
 s.g.d.g 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
r.HAISAGEAT, fab« b

lé
, r. St-Deuis, 268, b™"

1
 Italiens, 19. 

Mou UARCADÉB, r. Cti««.-d'Anlin, 4. Ombri»». cravaches. 

Caoutchouc, Chauss ! Manteaux 
d'hommes et de dames. FLORAND' lo, terrasse Vivienne. 

Dentelles , Confections. 
BEAUDOUX fM "i«), rue de la Paix, 2. Grand choix. 
VARËNNKS, fabrique française et bel^o. 2bis,r. Vivienne. 

Dentistes. 
A. CERF, Chausséed' Antin, 16. Spécialité, rte râteliers. 
A. GOLDSTUKËR, Zahnarzt, 24, boulevard Poissonnière. 

Schaage, médoia-dentiste Orifîage. 
Auteur du Précis s

r
 le redres««>" desdents, 36, r. de Rivoli 

Dessin pour broder. 
CU AVPEIS ,285 ,r.S'-Denis,procédép

r
imprimer soimême. 

Modes et Parures. 
GUENOT, 24, RU B '>i=-Nouvi">. Knlrée, 1, parl'imp»*». 

M">« MAJOR ELLE, élève de LAiiCE,4i,houl.desCapucines 
M"« TAMBURIN1, èl™ rte M">« BEAUDRANT , 70, r. Richelieu 

»-©-BjSS-«MB»-6-r 

Objets d'arts. 
Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles, 

CLERMONT, rue Saint-Honoré. 296, près Saint-Roch. 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, 8. Faisanderie, b

d
 S '-Jacques, 90 

"''alité de I,I ,' ' * "
C 

, „ m, Qe lr»uss
3
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^ lil!^£ne, êontection pour 

U
 faneuse Ch
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 -d'Antin, 

■^"tès I,H ?.
s
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.
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nenteric, ganterie, dentell r
>*^_amrts trivoliiés pour dames de choix. 
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AUumettes de salon 
•--^^"iT^^^J^jCANOUlL, b«,i, passage du Désir 

ÉS»OCK Ameublement. 
J
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,
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e
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°. tapissier. 
3i>
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sS1
ERS, 5, rue Charoiine, cour ! 

'■■'ahi,"
 u

'
U
. '.KM -Antoine. 

In. "t /i'nlissefer, 51, feSi-Antoine.l849M 

J
ARD, io2, rue Richelieu. Grand choix 

es pour meubles. UWKoùj 

Art 

»ssaged
u
 Saumon, ('«.'rfect Von. Éxaclitufle 

"stes en Cheveux. 

^^Uv ^^Ne^ermes 
■ >e, jjg!.'. Je toutes 

B 
if-, 

ai Lcm,..,, " espèces, trailemenl hydrnthê 
-

 e,nei
"s meublés,56, ruede la Victoire. 

ta* f,
a

r

d
^6i8tes herniaires. 
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 «n«d. arg. aux exp«i»«.. 
ll)^; «oiinnes, 78, Is Si-Denis. 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires françaises, b"i Poissonnière. 
E;C0LLIN leune, fab., lihfttës et confection, 57, r. lu Bac. 
NAVARRE, 6, Cli

ec
-,i'Anlin. Cachemires Indes (échange). 

SEULE M°" TEKNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Chapellerie. 
BARRÉRK, ehap> extra -lin soie et castor, r. Richelieu, 59 

Chaussures d'hommes et dames 
AUX MO NT AGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Sainl-Ho-

noré,cl 92, rue Richelieu. EnjllUhspokcn. 
CHAUSSURES i" qualité, en tout genre, 28, rue Lafiilie. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN. 6, rue de la Feuillaiie. près lu Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 25, ruede Rivoli.— 

Usine, 14, roule de Flandre fVillelle). 
BOUDANT frères, Villet'e, Lisbonn., po^-^n., if i\-2h«. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LVON.seulc mais

n
"spt',pg« Vivienne, 68. 

L,vVE l'TE-L01SON,32 34, passa ueJouffroy. Seule maison 
de hautonouvèauté pour cravates et cols, chemises. 

Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈNE, J. FRA1ZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 
DAGU1N et LAUTOUR, 21, boulevard Bonne-Nouvelle. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. l.-J.-ltousseau. 

Ebénisterie. 
OSMONT, meubles cl tapisserie, 24, l'aub. Saint-Antoine 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONVTLLE®, 39, l'S-St Denis. Admis à l'evp"" 1855 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison à l'aris, 42, rue de Grenellc-Saint-Gerrnain 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFAIT,i, b

d
. Madeleine;5 1 , r. Luxembourg 

J.DUFRESNE, Chau-sée fl'Anlin. 1, et du tlelder. 12. 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 29. G

d
 choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 
A. GRIMAL, 120, Rivoli, couv" argenlés brunis, 651a 12». 

CHIUSTOFLE. i
re

 maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne?" 

Potichomanie (Spécialité). 
BUHOT, 27-29, passage de l'Opéra. Grand asserliment. 
COLLIN, couieurs pour potiche, r. Nve-P«»»-Champs, 42 

Restaurateurs. 
DINERS DU COMMERCE, 24, I ge Panoramas. Dîner fi 3 f. 

de 4 à s heures; déjeuner, 1 f. 60 e., de 10 à 2 heures. * 

AU ROSR1F. Dîners 1 f.20, r. Croix-P"-(;iiarnn- 17 ain»» 
TAVERNE ANGLAISE. Table ang. el fr», 5, cli»"-d'Antin 

Rubans , Nouveautés 
A ST-LOUIS,Ch«s-d'Antin, 33. Passemcritene, ganterie. 

Paillassons. 
AuJoiic d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuleau (depuis 25 c). 

JOL'AMN Y YILLEMINOT, f"»i, 7oT^diTTeanldeTêxr ahou 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie . 
A.CHARi.ES-QUlNT,spéc'<: d'horlogerie, 15, bu St-Deni* 
AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard Sl-Denis. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARU, 18, rueGrammanl.Spécialiléde confitures. 

M«» CARNET. 19, rue Grange-Batelière, el 1 rue Rossiui. 
Spécialité de confitures, fruils confits, vins fins. 

1 * tant ■ - ,V?itatio«"» Pendules. 
LA,ret

CHKHFILâ,pasg.Jouffroy,ï». 

ree 

Corsets plastique?. 
BON'VALET(M""),b"« s. g. d.g , 9 bi.-, b't.SI-Deois, au l" 

Coutellerie. 
DELACROIX, P6« Clioiseul, 35, rasoirs trempe angl-, 4 fr. 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ.fl"» gants, «uè'"»,48, r.Si«-Aiine(cirl<r.l'KeheHe). 

GËIGER, 11, r.Rielielieu. ^Ci-devant même rue, 42.; 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulême-Saint-llonoré 

Joaillerie. 
DERIRAUCOURT, rue d. • Rivoli, 120, 122. Grand choix 

SAVARY el MOSBACH o^. i mil"" diam'» .r. Vaucanson, 2, 

Librairie. 
L. CUR MER. livres rte mariage, r. Richelieu, 47, au 1". 

Maison d'accouchement. 
M«VAUCHEBOT,r. du Temple, 48, près cellp itamlmleau 

M " de Blanc, trousseaux, layettes 
AU FLAMAND. T'.iile el lingeries, 129, rue Montmartre 
AUX CAPUCINES T'rtle cl i -alicul, 22. r. N'-iles-Capuiines. 

Mariages. 
M">« DE SAINT-MARC, 8, rue des Colon nés. (Aflrunchir 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs br 'velé delà pensée, gfileaude 

voyage, rt u savari 11, du'.'àl eau des 3 frères. Es port al ion. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) rte Chrétien, m* de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombaras. 

ALF" Il AVAS, poudre denlilVice, 7, rue Drouot. 

Pianos 
BITTNER fils, 58, rue Neuve-St-Auguslin. Location. 

CRIÎMER, pianos ù 4 00 f. el au-dessus g"«, 0, b
d
 Sl-Denis. 

Qalzenbiihler, HEROI.D C«, BUCC», vente toe , 2, r. Lafnite 

Piauos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats, 

Paris, rue Rivoli, 47. Ni«-Orléans, 56, Royal Street 
localion el venle. J. FAIVitK, inventeur breveté.' 

Pipes d'écume (spécialité). 
AuPacha,3,pl.delaBourse,ci-dev

l
r.N.-D. -des- Victoires 

Pompes et Jeux d eau 
H. LECI.ERC, mécanicien hydrat.licien. 16, rue Ménll-

montant. Pompes a tous usages, jeux d'eau d'appar-
te.menl et de jardin. Heurs ■ 1 vilr.ni | j q iic.^ artincMl'g 

Porcelaines et Cristaux. 
A. VERGUET. Services de lable fantaisies, 104, r. fiivoli 

SOIERIES (spécialité) F. LâlR 
Soieries, dentelles, cou Ictlic ni'dsn is Ma^n. Ce l'ont 

marlré, aa, »|1 premier, Tla-à-Ti» le passage Ycrdeàu 

Soieries et Nouveautés. 
A moilié prix, spt<- de Florence à 95c. 408 r Sl-Hnnnr/s 
AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE 

AUX ARTS ET MÉTIERS, con f» 
BERNARD, a™" m>«", r. N 

Tailleurs. 
cls 

Ed. CHAULES , habillémentapwr'î.ômm^ 
MORUND, 2, rue Louvoie, place Richelieu 1 ci é • 1 ,,;

 U 

PEIERSEN, de Hambourg, tailor, 6, r. d "r'g-St-HÔnore 

Jeune, Lascaux et C, 

Tailleursrtcs princes, elc.,bou].t des Italiens,
 ;o ail

 p. 
lais dePlurtuslric. Ç .tass' de vclem, nls cl s'n, mèsnrB 

Verreries en tous genres 
VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie p> IVXD«» s, 

1 1- r i verres de monl re. s| 
pMapliar"«ella chimie. 

Vius fins et liqueurs 
FORON. r .S"-Anne,28,vinsen lioulci"" 
J^IRAUD. vins et liqueurs, 24, rgrtujg'^f" 

Aune, Spécialiï 
AS '"-ANNE. DépOl, r,o. r. S'» rg. 

b>inilie. 
Vins très vieux en bouteilles-

CH A!tNAY (M "fd-,„ ,
823)

 vin.f " !l e
u

"»
s
«t"»ent. 

««.as.Rambuieiu 

FNT,u^r
Jeï

f
r ara

bêrëu^d-AHah."~ ENTREPOT Béni, 40, r. Nv *,n
lvoli

.
 5 f

. 
le flucoB d'un litre» 

Vit rené. 

..cliiquier. Tringles prése 
1 t .Mrics 

J.FINCKEN, cr .def 

âl'tSH '
E

: »PP'*V Par la soc'* cerîtralc uYÏa, ,. 
tes,parlaeom».«»desbàlimt.civilsei Ingérée* tiïn.îZ 
«ériedeprix MO BEI. parord" MJNISTÉU1 I E .Si " 
tees dans le vilrage du PALAIS DE L 1 N l'ij^T li )F 

iL^'"'}* Juin 1853, r-
««VU aeux frau B vingt centime». iUPRiMERIE DE X. GUYOT. RUE NEUVE-DES-SUTHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous 1« 

( 1013») 

Pv>qr légalisation de la signature A. f.uïoT 

Le maire du 1" arrondissement, ' 
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vente» mobilière». 
VÏNTESPAR ArjTORITKDïjrjSTICl 

En l'hôtel des Gommissaires-Pri-
>eurs, rueiiossini, a. 

Le il juin. 
Consistant en bureau, divan, 

chaises, pendule, etc. (881) 
Le is juin. 

Consistaut en fauteuils, chaises, 
table, buffet, etc. (882) 

Consistant en bureaux, pupitre, 
lable, montres, lampes, etc. (884) 

Consistant en bureau, bibliothè-
que, armoire, tables, ele, (885) 

Consistant en commode, armoi-
re, balances, comptoirs, etc. (888) 

Rue Saint-Martin, 122, à Paris. 
Le 13 juin. 

Consistant en bureau, comptoir, 
pupitre, montre, etc. (883) 

En une maison sise à Paris, rue 
Taitboul, 54. 

Le 13 juin. 
Consistant en commode, fauteuil, 

table, bureau, etc. (886) 

lin une maison sise à Paris, rue 
Richelieu, 52. 

Le 13 juin. 
Consistant en pendules, comp-

toir, chaises, monire, etc. (8S7). 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Antoine, 170 et 172. 

Le 13 juin. 
Consistant en comptoir, balan-

ces, glace, fourneaux, etc. (889) 

En une maison rue du Faubourg 
Poissonnière, 74. 

Le M juin. 
Consistant en bureaux, chaises, 

fauteuils, divan, etc. (89o; 

En l'hôtel des Cornmi3saires-Pri 
seurs, rue Rossini, 2. 

Le ujuin. 
Consistant en instruments de 

m u si q ue,_ rooib le s,_c i c . (891) 

*É*>«JtBl f-''-. 

Par devant M* Emile FOULD et 
«on collègue, notaires à Paris, sous 
signés ; 

Ont comparu : 
M. Isaac PEREIRE, président du 

conseil d'administration de la so-
ciété générale du Crédit Mobilier, 
demeurant à Paris, rue d'Amster-
dam, 5 ; 

M. Adolphe D'EICHTHAL , vice-
président du même conseil, de-
meurant à Paris, rue Basse-du-
Rempart, 30 ; 

M. Mathieu DOLLFUS, manufac-
turier, demeurant à Paris, rue de 
Luxembourg, 41 ; 

M. François-Benjamin-Marie DE-
I.ESSERT, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 172 ; 

M. Henri PLACE, banquier, de-
meurant à Paris, rue de la Chaus-
séo-d'Antin, 68; 

lit M. François-Alphonse THÉ-
ROULDE, armateur, demeurant à 
Granville , élisant domicile pour 
l'effet dès présentes, à Paris, place 
Vendôme, 15 ; 

Lesquels ont exposé ce qui suit 
Far acte en date des seize, vingt 

deux, vingl-trois, vingt-quatre 
vingt-cinq el vingt-sept novembre 
dernier, reçu par ledit M0 Fouldet 

:s cohV l'un de ses collègue 
MM. Isaac Pereire et d'Eichthal 

susnommés, 
Agissant tous deux 
i° Au nom de la société générale 

do Crédit Mobilier, dont le siégeest 
H Paris, place Vendôme, 15, comme 
étant spécialement délégués par le 
conseil d'administration de cette 
société, ainsi qu'il résulte d'unedé-
iibération dtfoit conseil, en date du 
six novembre dernier, dont un ex-
trait enregistré est demeuré annexé 
à la minute dudit acte ; 

2° El en leurs noms personnels ; 
M. d'Eiuhlhal, agissant en outre 

au nom et comme mandataire de 
MM. Raibaud'el lils, négociants, de-
meurant à Marseille, et de M. Eu-
gène Raibaud, membre de iacham-
bre de commerce, demeurant aussi 
à Marseille, en vertu de la procura-
tion qu'ils lui ont donnée par acte 
sous signatures privées en daie en 
ladite ville du treize novembre der-
nier, dont l'original enregistré est 
demeuré annexé audit acte. 

M. Théroulde comparant, 
Agissant : 
1° Au nom et comme ayant la si' 

gnature sociale, ainsi qu'il l'a dé 
claré, de la maison de commerce 
établie à Granville, sous la raison: 
LECAMPION, THKROULDË et C« ; 

2° En son nom personnel; 
3° Et au nom et comme manda-

taire de M. Jacques-Edmond Le-
campioii, armateur, maire de la 
commune de Granville, y demeu-
rant, en vertu de la procuration 
qu'il lui a donnée par acte sous si 
gnatures privées, en date à Paris 
du quatre novembre dernier, dont 
l'original enregistré est demeuré 
annexé audil acte 

M. Emile Pereire., président du 
conseil d'administration de la com-
pagnie des chemins de fer du Midi, 
demeurant à Paris, rue d'Amster 
dam, 15; 

M. Henri Place comparant; 
. M. Benoît Fould , banquier, de 
meurant à Paris, rue Bergère, 22; 

M. Charles Mallet, banquier , de 
meurant à Paris, rue de la Chaus 
sée-d'Antin, 13, 

Agissant, tant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme ayant 
la signature sociale, ainsi qu'il l'a 
déclaré, de la maison de banque 
établie à Paris , sous la raison 
MALLET FRERES; 

M. Charles-Auguste Thurneyssen, 
banquier, demeurant à Paris, rué 
Rasse du-Remoart, 48 ; 

M. Mathieu Dollfus comparant , 
M.Casimir Salvador, administra-

teur delà société générale du Cré 
dit Mobilier, demeurant à Paris 
place Vendôme, 15 ; 

M. Henri Sieber, négociant, de 
meurant à Paris, rue de Paradis 
Poissonnière, 23 ; 

M. Delessert comparant 
M. André- Jean -Joseph Périer. 

banquier, régent de la Banque d 

MM. 
1 . La société géné-

rale du Crédit 
mobilier pour 

2. Lecampion, Thé-
roulde et C'. 

3. Théroulde. 
4. Lecampion. 
5. D'Eichthal. 
6. Emile Pereire. 

| 7. Isaac Pereire. 
8 Place. 
9. Benoît Fould. " 

10. Charles Mallet. 
11. Mallet frères. 
12. Thurneyssen. 

13. Mathieu Dollfus. 
14. Salvador. 
15. Sieber. ■ 
16. B. Delessert. 
17. Joseph Périer. 
18. Vincent Cibiel. 
19. Lopès Dubec. 
20. Grieninger. 
21. J.-P. Pescatore. 
22. Des Arts Mussard 

el C*. 
23. Biesla. 
24. Darblay. 
25. De Abaroa. 
26. J.-J. de Uribar-

ren et C". 
27. Le du»* deNoailles. 
28. Gre«ne et C*. 
29. Eugène Raibaud. 
30. Raibaud et fils. 
31. VVolodkowicz,. 
32. Nelson Montés. 
33. Arlès Dulour. 
34. CharhsRhoné. 
35. Eugène Pereire. 
3S. Clerckayser et C'. 
37. Binjamiu Dupa-

quier et C*. 
38. Rey jeûna. 
39. Les héritiers de 

Salomon Halphen 

40. Excehaane, 

France, officier de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant à Paris, rue Roya-
le-St-Honoré, 6 ; 

M. Vincent Cibiel, négociant, de-
meurant à Paris, avenue Gabriel, 
24; 

M. Camille Lopès-Dubec, négo-
ciant, demeurant à Bordeaux, éli-
sant domicile à Paris, place Ven-
dôme, 15 ; 

M. Frédéric Grieninger, banquier, 
demeurant à Paris, rue St-Geor-
ges. 13 ; 

Agissant tant en son nom per-
ennet qu'au nom et comme ayant 

Charge et pouvoir, ainsi qu'il l'a 
déclaré, ue la maison de commerce 
établie à Paris, susdite rue Saint-

rges. 13, sous la raison : J.-P 
PESCATORE; 

M. Gédéon-Marc Des Arts, ban-
quier, demeurant à Paris, rue de 
Provence, 34, 

Agissant lant en son nom per 
sonnel qu'au nom et comme ayant 
la signature, ainsi qu'il l'a déclaré, 
de la maison de banque établie il 
Paris, susdite rue de Provence, 34, 
sous la raison G. DES ARTS, MUS-
SARD et C«; 

M. Uippolyle-Guillaume Riesta 
directeur du Comptoir d'escompte 
de la ville de Paris, rue Bergère, 14, 
y demeurant, au siégo du Comp-
toir; 

M.Josc-Luis deAbaroa, banquier, 
demeurant à Paris, rue Riche-
lieu, 108; 

Agissant tant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme ayant 
la signature, ainsi qu'il l'a déclaré, 
de la maison de banque établie à 
Paris, susdite rue Richelieu, 108, 
sous la raison J.-J. DE URIBARRiiN 
ctC'; 

M. Aimé-Stanislas Darblay, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Vieilles-Etuves, 15; 

M. Paul, duc de Noailles, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de Lille, 66; 

M. Jean-Frédéric Van den lîrock 
banquier à, Paris, place Saint-
Georges, 28; 

Agissant au nom et comme ayant 
la signature sociale, ainsi qu'il l'a 
déclaré, de la maison de banque 
établie à Paris, place Saint-Geor-
ges, 28, sous la raison GI'.EENl 
et C"; 

M. Nelson Montés, négociant, de-
meurant à Paris, rue d'Anjou -Saint -
Honoré, 80 ; 

M. François-Barthélémy Arles 
Dufour,négoeiant,demeuranl à Pa-
ris, rue du Sentier, 28; 

M. Charles-Léopold Rhoné, ingé-
nieur, demeurant à Paris, rue Sain t-
Luzare, 124; 

Et M. Eugène Pereire, ingénieur, 
demeurant à Paris, rue d'Amster-
dam, 5 ; 

Ayant résolu de fonder, sous le 
nom de Compagnie générale mari-
time, une société anonyme, en ont 
arrêté les statuts. 

L'article 61 de cet acte était ains 
conçu : 

« Tous pouvoirs sont donnés à 
MM. d'Eiciithal, Dollfus, B. Deles-
sert, Isaac Pereire, Place et Thé-
roulde, délibérant à la majorité 
ou à, l'un d'eux, délégué à l'unani-
mité par les autres, spécialement à 
l'effet de consentir aux présents 
statuts toutes modifications qui se 
raient exigées par le gouvernement, 
de passer et signer tous actes né-
cessaires. » 

Le fonds social a élé entièrement 
souscrit, tant par les comparants 
à l'acte susénoncê que par les si-
gnataires des vingt déclarations 
sous signatures privées, qui sont 
demeurées ci-annexées, aprèamen-
ion faite dessus de leur annexepar 

les notaires soussignés, lesquelles 
déclarations, non encore enregis-
trées, le seront avant ou en même 
temps que ces présentes. 

Aujourd'hui, les comparants, a-
Jssant en vertu des pouvoirs ci-
dejsus indiqués, et pour se confor-
mer aux observations de l'autorité 
supérieure, ont arrêté ainsi qu'il 
suit les statuts de la soeiété ano-
nyme créée sous la dénomination 
dë Compagnie générale maritime. 

TITRE I. 
Formation et objet delà société.— 

Dénomination. — Siège. — Du-
rée. 

Art. i"'. 
Les comparants fondent par ces 

présentes, sauf l'approbation du 
gouvernement, un» sociélé anony-
me qui existera enlre lous les pro-
priétaires des actions créées di-
aprés 

Art. 2. 
La sociélé prend la dénomina-

tion de Compagnie générale mari-
time. 

Art. 3. 

La durée, de la société est fixée à 
trente ans, à partir de la date du 
décret qui l'aura autorisée, sauf les 
cas de'dissolution ou de proroga-
tion prévus ci-après. 

Art. 4. 
Son siège et son domicile sont à 

Paris. 
TITRE II. 

Opérations de la société 
Art. 5. 

La sociélé a pour objet: 
1° Toutes opérations de construc-

tion, d'armement el d'affrètement 
de navires, de pêche, d'avances sur 
consignation, et en général toutes 
opérations de commerce maritime 
faites, soit directement, soit en 
participation avec des tiers; 

2» Toute fabrication, achat, ven 
te et transport de conserves ali-
mentaires et d'engrais. 

TITRE III. 
Fonds social. — Actions. — Verse 

ment. 
Art. 6. 

Le fonds social est fixé à trente 
millions de francs. 

Art. 7. 

Il se divise en soixante mille ac-
tions de cinq cents .francs cha-
cune. 

Elles sont réparties entre les 
souscripteurs ci-dessous dénom-
més dans les proportions suivan 
tes, savoir: 

ACTIONS. SOMMES 

41. Auguste Blanc. 200 100,000 200 

42. Gentil. 200 — 100,000 200 

43. La vicomtesse 
Excelmans. 150 — 75,000 *50 

44. Léon aîné et frères. 200 — 100,000 200 

45. Bourcart. 100 — 50,000 100 

16. Aug. Chevalier. 300 — 150,000 300 

47. Duhamel. 100 — 60,000 ICO 

48. Morpurgo. 100 — 50,000 100 

49. Collin. 75 — 37,500 75 

50. Courpon. 50 — 25,000 50 

61 . Lanyer. 50 — 25,000 50 

52. L. Pereyra frères. 150 — 7s,0fl0 150 

53. Nicolas Cezard. 200 — 100,000 200 

54. De Saint-Pair. 70 — 35,000 70 

100,000 
100,000 

75,000 
100,000 
60,000 

160,000 
50,000 
50,000 

par un administrateur et par une 
personne désignée par le conseil, à 
inoins d'une délégation expresse 
du conseil àun seul adminislrateur, 
au directeur ou à toute autre per-
sonne. 

Art. 36. 
Les membres du conseil d'adrai-

nislralion ne contractent- à raison 
de, leur gestion, aucune obligation 

■ personnelle , ils ne répondent que 
37,600 , dn i>Cxécu'.ion de leur mandat. 
25,000 
25,000 
75,000 

100,000 
35,000 

Totaux : 

Art. 8. 

G0.000 actions. 
30,000,000 francs. 

27,655 actions re- 1 3,827,500 
présentant 

4,000,000 

27,655 13,827,500 

8,000 
500 
500 

2,200 
2,000 
2,0110 
1,900 
1,500 

100 
1,000 
1,000 

825 
701 
600 
525 
500 
500 
600 
600 
400 

500 
400 
400 
100 

300 
30O 
3Û0 
100 
250 
300 
200 
500 
200 
200 
200 

20O 
2il0 

20O 

100 
■ -

250,000 
250,000 

1,100,000 
1,000,000 
1,000 ,000 

950,000 
750,000 
50,000 

500 000 
500,000 
412,500 
350,000 
300,000 
262,500 
250,000 
250,000 
250,000 
250,000 
200,000 

250,000 
200,000 
200,000 
50,000 

160,000 
160,000 
150,000 
50,000 

125,000 
150,000 
100,000 
100,000 
100,000 
1OÛ.00O 
100,0)0 

100,000 
100,000 

100,000 
* 60,000 

8,000 
500 
500 

2,200 
2,000 
2,000 
1,900 
1,500 

100 
1,000 
1,000 

825 
700 
600 
525 
500 
500 
500 
500 
400 

500 
400 
iOO 
10O 

300 
300 
300 
100 
250 • 
300 
200 
200 
200 
200 
200 

200 
200 

200 
100 

4,000,000 
250,000 
250,000 

1,100,000 
1,000,000 
1,000,000 

950,000 
750,000 
60,000 

500,000 
600,000 
412,500 
3a0,0ll0 
300,000 
262,500 
250,000 
250,000 
250,000 
250,000 
200,000 

250,000 
200,000 
200,000 

50,000 

150.000 
150,000 
150,000 
60,000 

126,00 
150,000 
1(0,000 
100,000 
100,000 
100,000 
100,000 

100,000 
100,000 

100,000 

Le montant des actions est paya-
ble à Paris , de la manière sui-
vante : 

Un cinquième avant la promul-
gation du décret porlant, autorisa-
tion de la sociélé, et les quatre der-
niers cinquièmes , conformément 
aux appels qui seront faits par le 
conseil d'administration au moyen 
d'annonces insérées, un mois à 

avance, dans deux des journaux 
de Paris désignés pour la publica-
tion des actes de société. 

Art. 9. 
Le premier versement est provi-

soirement constaté par un simple 
récépissé ; lors du second versement, 
ce récépissé sera échangé contre des 
certificats provisoires nominatifs , 
portant un numéro d'ordre, sur les-
quels les paiements ultérieurs seront 
inscrits, à l'exception du dernier 
qui sera constaté par la remise du 
titre définitif. 

Art. 10. 
Les titres provisoires se négo-

cient par un transfert inscrit sur 
les registres de la compagnie et si-
gné par le cédant et par le cession-
naire. 

Mention du transfert rst faite au 
lus des titres par l'un des adminis-
trateurs de la société ou par toute 
autre personne ayant une délégation 
spéciale à cet effet. 

La compagnie peut exiger que la 
signature des parties soit certifiée 
par un agent de change. 

Le souscripteur primitif et ses 
eessionnaires reslent engagés jus-
qu au paiement intégrât de l'ac-
tion. 

Art. il. 
Toute somme dont le paiement 

est retardé porte intérêts de plein 
droit, en faveur de la soeiété, à rai-
son de cinq pour cent pur an, à 
compter du jour de l'exigibilité, 
sans demande en justice. 

Art. 12. 

A défaut de versement à l'échéan-
ce, la sociélé a le droit de (aire pu-
blier, comme défaillants, dans les 
deux journaux désignés en l'art. 8, 
les numéros des titres sur leiquels 
le versement sera en relard et de 
Taire procéder, quinze jours après 
cette publication, à la vente des 
actions à la Bourse de Paris, par le 
ministère d'un agent de change, 
pour le compte et aux risques et 
périls des retardataires. 

Cette vente peut être faite en 
masse ou en détail, soit le même 
jour, soit a des époques successi 
ves, sans mise on demeure et sans 
aucune formalité judiciaire. 

Les certificats provisoires des ac-
tions ainsi vendues deviennent 
nuls de plein droit ; il en est déli 
vré aux requérants de nouvaisx 
sous les mêmes numéros. 

Tout certificat qui ne porte pas 
mention régulière des versements 
exigibles cesse d'être négociable. 

Cette condition est mentionnée 
sur les titres provisoires 

Les mesures autorisées par le 
présent article ne font pas obstacle 
à l'exercice simuilané par la roiil 
pagnie des moyens ordinaires de 
droit. 

Art. 13 
Le prix provenant de la vente 

déduction faite des irais , appar 
enta la compagnie et s'impute 

dans les termes de droit sur ce qu' 
ui est dû pur l'actionnaire expro 

prié ou par ses cédants, qui reslen 
passibles de la différence s'il y a 
déiieit, mais qui profilent de l'ex 
cédant s'il en existe un. 

Art. H. 
Les aelions définitives sont no-' 

minalives ou au porteur. 
Les actions au porleur se trans-

mettent par la simple tradition du 
titre. 

Les actions nominatives se trans-
mettent conformément à l'arliclc 

6 du Code de commerce. 
Les aelions sont extraites d'un 

registre à souche, numérotées et 
revêtues de la signature de deux 
adminislraleurs. 

Elles portent le timbre sec delà 
compagnie. 

Art. 15. 
Tout actionnaire peut déposer ses 
Ires dans la caisse sociale ou dans 

toute autre choisie par le conseil, 
éclamèr eu échange un récé-

pissé nominatif. 
Le conseil d'administration règle 

la forme des récépissés el les droits 
uxquels le dépôt donne lieu. 

Art. 16. 
Cha ;uo action donne droit dans 

a propriété de l'actif social et dans 
le partage des bénéfices à une part 
proportionnelle au nombre des ac-
' ions émises. 

Art. 17. 
Toute action est indivisible ; la 

société ne reconnaît qu'un proprié-
taire pour une action. 

Art. 18. 
Les droits et obligations attachés 

à l'action suivent le titre dans quel-
ques mains qu'il passe. 

La possession d'une action em-
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux décisions 
de l'assemblée générale. 

Ait, 19. 
Les héritiers ou créanciers d'un 

actionnaire ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soit, provoquer 
l'apposition des scellés sur les biens 
el valeurs de la sociélé, en deman-
der le parlage ou la licitalion, ni 
s'immiscer en aucune manière dans 
son administration ; ils doivent, 
pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter aux inventaires sociaux 
el aux délibérations de l'assemblée 
énérale. 

Art. 20. 

Les actionnaires ne sont engagés 
que jusqu'à concurrence de chaque 
action; au delà,toul appel de fonds 
esl interdit. 

TITRE IV. 
Conseil d'administration. 

Art. 21. 

La so* iété est administrée par un 
onseil. 

Art. 22. 

Le conseil d'administration- est 
composé de vingt-cinq membres 
nommés par l'assemblée générale 
des actionnaires. 

Il se renouvelle par cinquième 
chaque année. 

Les meu.bres sortants sont suc-
cessivement désignés parle sort. 

Ils peuvent toujours être réélus 
An. 23. 

En cas de vacances, l'assemblée 
générale, lors de sa première réu-
nion, procède au rem placement. 

L'administrateur ainsi nommé 
en remplacement d'unautre ne de-
maure en fonctions que pendant le 
temps qui restait à courir de l'exer-
cice de son prédécesseur. 

Dans le cas où, par suite des va 
canees survenues dans l'intervalle 
de deux assemblées générales, le 
nombre des adminislrateur* des 
tendrait au-dessous de dix-huit, i 
serait pourvu provisoirement au 
remplacement par le conseil d'ad-
ministration. 

Art. 24. 
administrateur Chaque 

60,000 J dans la huitaine de sa nomination 

60,000 

30,000,000 
déposer dansla caisse delà société 
cent aelions qui restent inaliéna 
bles pendant la durées do ses fonc-
tions. 

Art. 25. 
Les administrateurs reçoivent 

des jetons de présence don; la va-
leur sera réglée, par l'assemblée 
générale. 

Il peut, en outre, leur être attri-
bué une rémunération dont le 
montant et la forme seront déter-
minés par l'assemblée générale. 

Art. 26. 
Chaque année le conseil nomme 

parmi ses membres un président 
et deux vice-pi ésidenls. 

En cas d'absence du président et 
des vicc-préîidenis, il désigne pour 
chaque séance celui des membres 
présents qui doil remplir les fonc-
tions de président. 

Art, 27. 
Le conseil d'administration se 

réunit au siège social, aussi sou-
vent quel'iutérètde la sociélé l'exi-
ge, et au moins deux l'ois par 
mois. 

Arl. 28. 
La présence de sept membres au 

moins est nécessaire pour la com-
position régulière du conseil. 

Les noms des membres présents 
sont constatés en tête du procès 
verbal de la séanc, 

Arl. 29. 
Les délibérations sont prises à la 

majorité des voix des membres 
présents; en ras de partage, la 
voix du président est prépondé 
rante. 

Quand la majorité n'est pas for-
mée de cinq membres au moins, la 
minorité peut demander le renvoi 
à une outre séance; d -ns ce cas, 
les convocations adressées aux 
membres du conseil d'adminisira-
ion font conuaitre l'objet de la 

délibération, cl, dans cette nou-
velle séance, la délibération est 
prise à la simple majorité. 

Nui ne peut voler par procura-
ion dans le Bt-in du conseil. 

Art. 30. 
Les délibérations sont constatées 

par des procès-verbaux inscrits sur 
un registre tenu au siège de la so-
ciélé, et signé par le président et 
par deux administrateurs. 

Les copies et extraits de ces déli-
bérations à produire, en justice ou 
ailleurs sont certifiés par le prési-

nt du conseil, ou par le membre 
qui en remplit les fonctions. 

Art. 31. 
Le conseil d'administration pro-

visoire sera composé de : 
MM. De Abaroa, 

Artès Del'our, 
Biesla, 
Vincent Cibiel, 
Nicolas Cézard, 
Mathieu Dollfus, 
Benjamin Delessert, 
D'Ejchtltal, » 
Grieninger, 
Lecampion, 
Lopès Dubec, 
Charles Mallet, 
Emile i'éreire, 
Isaac Péreire, 
Henri Place, 
Joseph Périer, 
Eugène Raibaud, 
Siôoer, 
Théroulde. 

ils sont autorisés à s'adjoindre 
les membres qui devront complé-
ter avec eux le nombre indiqué à 
l'arlicie 22. 

Dans le délai de trois mois, a 
partir de la promulgation du dé-
cret d'autorisation de la sociélé, 
l'assemblée générale procédera à 
la nomination du conseil d'admi-
nistration définitif. 

Art. 32. 
Le renouvellement de ce premier 

conseil ne commencera qu'à par-
tir de la cinquième année so-
ciale, 

11 s'opérera suivant le mode éta-
bli par l'article 22. 

Art. 33. 
Le conseil a les pouvoirs les plus 

étendus pour l'administration des 
affaires de la sociélé, et notam-
ment il autorise par ses délibéra-
lions tous achats, ventes et échan-
ges d'immeubles, tant pour étabiir 
le siège d» la société que pour le 
besoin des opérations sociales, 
baux, locations, quittances, tran-
sactions et compromis. 

Tous désistements d'hypothèque, 
de privilège ou d'actions résolutoi-
res sur immeubles ou successions, 
toutes main-levées d'oppositions, 
saisies et inscriptions, le tout avec 
ou sans paiement, 

Tous trauferts de rentes et effets 
publics, 

Tous achats et ventes d'objets 
mobiliers, 

Tous relrails de fonds, 
Tous paiements ou recettes de 

prix, ousoulle d'immeubles et au-
tres ; il en donne ou retire toulej 
quittances, 

Toutes recettes de sommes dues. 
Tous Iransports et cessions de 

créances et prix d'immeubles, ou 
autres, avec ou sans garantie ; 

Il accepte toute garantie et s'en 
désisle, 

11 exerce, tant en demandant 
qu'en défendant, loules actions ju-
diciaires, et notamment toutes ac-
tionsen avaries ou délaissement 
toutes actions résolutoires, saisies 
mobilières et immobilières, et sur 
navires; 

Il autorise,, s'il y a lieu, tes dé 
penses du mobilier et les Irais né-
cessaires au premier établissement 
de la sociélé. 

Le compte do ces frais, appuyé 
de pièces justificatives, devra être 
soumis à l'assemblée générale et 
opprouvépar elle. 

Il détermine l 'emploi des fonds 
bres ; 
il autorise les dépenses de l'ad 

îinistralioii ; 
Il nomme el révoque tous agents 

de la sociélé ; 
Il détermine leurs attributions 

il fixe leurs Irailemenls, salaires et 
ratifications, et, s'il y a lieu, le 
hiffre de leur cautionnement et en 

autorise la restitution 
lt statue sur toules les questions 

oui rentrent dans l'administration 
delà société; 

11 arrête les comptes qui doiven 
Ire soumis à l'assemblée général 

et propose les répartitions 
Art. 34. 

Le conseil peut déléguer ses pou 
voirs, en partie ou en totalité', soi 
A l 'un ou à plusieurs de ses mem-
bres, soit à toute autre personne. 

Art, 35. 

Les transferts de rentes sur l'E 
lat et effets publies appartenant a 
la sociélé, les mandais sur la ban 
que de France el sur tous dépose 
taires des fonds sociaux, les quif 
tances de sommes dues à la coin 
pagaie, soit par les particuliers 
so t par l'Klat, pour prix d'imineu 
bles, primes, subventions, exécu 
lion de marchés ou autres causes, 
les actes d'acnals, de ventes, de lo-
cations, d'échauges,d •. main-levées 
d'oppositions ou u 'iiHeriptions , 
avec ou sans paiement, les transac-
tions , marchés, chartes -parties, 
polices d'assurances , régVeraentt 
d'avaries el généralement lous ac-
tes portant engagement de la part 
de la compagnie, les li Ires provi-
soires el définitifs des actions, ainsi 
que les obligations et certificats 
nomiualits de dépôt, sont signés 

TITRE V. 
Assemblées générales. 

Art 37. 
L'assemblée générale, régulière-

ment constituée, représente l'uni-
versalité des actionnaires. 

Art. 38. 
[.'assemblée générale se compose 

de tous les titulaires ou porteurs 
de vingt actions. 

Nul ne peut se faire représenter 
à l'assemblée générale que par un 
mandataire membre de l'assem-
blée. 

Art. 39. 
L'assemblée se réunit de droit 

chaque année au siège de la so :ié-
té, dans le couranl du mois d'avril. 

Elle se réunit, en outre, cxiraor-
Uinairemeni toutes les fois que le 
cunseil d'administration en recon-
naît l'utilité. 

Art. 40. 
Les convocations ordinaires ou 

extraordinaires sont faites, un mois 
avant la réunion, par un avis insé-
ré dam 1rs deux journaux indi-
OUés à l'ai l. 8. 

Lorsque l'assemblée a pour objet 
de délibérer sur des emprunts, 
les convocations doivent en conte-
nir l'indication expresse. 

Art. 4i. 
Les possesseurs de vingt actions 

ou plus doivent, pour avoir ledroil 
d'assister i l'assemblée géaéralc.dt-
poser leurs titres el leuis procura-
tions au siège de la société, ou aux 
lieux et em re les mains des person-
nes désignées par le conseil, quinze 
jours avant l'époque fixée pour la 
réunion de chaque assemblée. 

11 est remis à chacun d'eux une 
carie d'admission nominative et 
personnelle. 

Les certificats de dépôt mention-
nés en l'article 15 dounent droit , 
pour les dépôts de vingt actions el 
plus, à la remise des cartes d'ad-
mission à l'assemblée, pourvu que 
le dépôt des litres ait eu lieu quinze 
jours au moins avant l'époquelixée 
pour la réunion de celte assem 
blée. 

Art. 42. 
L'assemblée est régulièrement 

constituée lorsque les membres 
présents sont au nombre de qua-
rante au inoins et réunissent uans 
leurs mains le dixième du fonds so-
cial. 

Art. 43. 
Si cette double condition n'est 

pas remplie sur une première con-
vocation, il en est l'ait une seconde 
à quinze jours d'intervalle, où il es 
mentionné que la première a élé 
sans effet. 

Dans ce cas, ledélai enlre lacon-
vocalion et le jour de la réunion 
est réduit à dix jours. 

La carte d'admission délivrée 
pour la première assemblée est va-
lable pour la seconde. 

Les membres présents à la deu-
xième réunion délibèrent valable-
ment, quel que soit leur nombre et 
celui de leurs actions, mais seule-
ment sur les objeis à l'ordre du 
jour de la première. 

Art. 41. 
L'assemblée est présidée par le 

président ou par un des vice-pre-
sitlens du conseil d'administration, 
ou à leur défaut par l'administra-
teur que le conseil désigne. 

Les deux plus forts aclionnaires 
présents, et, sur leur refus, ceux 
qui les suivent dans l'ordre de la 
liste jusqu'à acceptation, sont ap-
pelés à remplir les fonctions de 
scrutateurs. 

Le bureau désigne le secrétaire. 
Arl. 4S. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité des voix des membres pré-
senls. 

Chacun d'eux a aulant de voix 
qu'il possède de fois vingt actions 

Les produits nels, déduction faite 
de toutes les charges, constituent 
li s bénéfices. 

Sur ces bénéfices on prélève an-
nuellemenl : 

l'Cinq pour cent au moins, cl 
vingt-cinq pour cenl au plus ap-
phoahlcs au fon 1s de réserve; 

2° Cinq pour cuit du capital, pour 
les actioi s. 

Ce qui reste après le pré'ève-
mcnl, s'H.jr alieu, des rémunéra-
liens prévues à l'arliclc 23 csl ré-
parti enlre les aclionnaires. 

Le paiement d. s dividendes se 
fait annuellement au premier ju.l-
lel de chaque année. 

Toutefois, le conseil d'adminis-
tration est autorisé à distribuer, le 
premier janvier de chaque année, 
un à-complc sur les bénéfices réa-
lisés. 

Arl. 53. 
Tout dividende qui n'est pas ré-

clamé dans les cinq ans de son 
exigibilité est prescrit au profil de 
la société, conformément aux arti-
cles 2277 et 2278 du Code Napo-
léon. 

TITRE VHI. 
Fonds de réserve. 

Art. 54. 
Le fonds de réserve se compose 

de l'accumulation des sommes pro-
duites par le prélèvement annuel 
opéré sur les bénéfices, en exécu-
tion de l'arlicie 52. 

En cas d'insuffisance des pro-
duits d'une année pour fournir 
vingt-cinq francs par action, la 
différence peut être prélevée sur le 
fonds de réserve, sans que h dd 
fonds puisse êlre réduit au-dessous 
ite trois millions de francs. 

L'emploi des capitaux apparie 
nant au fonds de réserve est réglé 
par le conseil d'administration 

TlTRS IX. 
Modification aux statuts. 

Art. 55. 
L'assemblée générale peut, sur 

l'initiative du conseil d'adminis 
tralion, et sauf approbation du 
gouvcrnemcnl, apporter aux pré-
sents sla'u s les modifications re-
connues Utiles. 

Elle peut notamment autoriser : 
i» Toule réunion avec d'autres 

sociétés ; 
2° La prolongation ou la disso-

lution anticipée de la sociélé; 
Dans ces divers cas, les convoca-

tions doivent contenir l'indication 
sommaire de l'objet de la réunion, 
et les résolutions de l'assemblée ne 
seront valables qu'autant qu'elle, 
auront élé votées a la majorité des 
deux tiers (les voix des membres 

domiciliée plus haut. 
M, Biesta, 
M. de Abaroa, 
Ayant agi tant en FOU nom per-

sonnel qu'au nom et comme ayant 
I 

présents. 
Le nombre des membres présen 

d-vra être de cinquante au moins 
représentant le cmarl du fonds so 
cial. 

TITRE X. 
Dissolution. — Liquidation. 

Art. 56, 
En cas de perle de moitié du ca 

pital souscrit, la dissolution de 1; 
société peut êlre prononcée avant 
l'expiration du délai fixé pour sa 
durée par une décision de Passem 
btée générale. 

Le mode de convocation et déli 
béralion prescrit par l'article 
pour les modifications aux statut 
est, applicable à ce cas. 

Art. 67. 
A l'expiration de la société ou e 

cas de dissolution anticipée, l'as 
semblée générale, sur la proposi-
tion du conseil d'administration, 
régie le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquida-
teurs. 

Pendant le cours de la liquida-
tion, les pouvoirs de l'assemblée 
généraio so continuent comme pen-
dant l'existence de la sociélé. 

La nomination des liquidateurs 
met fin aux pouvoirs des adminis-
trateurs. 

TITRE XI. 

signature de la maison de banque 
J.-J. de.Uribanen et C', domiciliée 
plus haut. 

M. Darblàr, 
M. de Noailles, 
M. Van den Brock, 
Ayant agi au nom et eomme ayant 

la signature sociale de la maison de 
banque Greene et C, domiciliée plus 
haut. 

M. Nelson Montés, 
M. Arlès Dufour, 
M. Rhoné, 
Et M. Eugène Pereire, 
Tous prénommés, qualifiés et do-

miciliés en l'acte dont expédition 
précède, 

Ont fondé, sous le nom de Com-
pagnie générale Maritime, une so-
ciété anonyme ayant pour objet : 

1" Toutes opérations de construc-
tion, d'armement et d'affrètement 
de navires, de pèche, d'avances sur 
consignations, et en général toutes 
opérations de commerce maritime 
faites, soit directement, soit en par-
ticipation avec des tiers ; 

2° Toule fabrication, achat, vente 
et transport de conserves alimentai 
res et d'engrais. 

Que, par ledit acte, ils ont arrêté 
les statuts de cette soeiété ; 

Et que l'article 61 desdits statuts 
est ainsi conçu : 

« Art. 61. Tous pouvoirs sont 
donnés à MM. d'Eichthal, Dollfus, 
B. Delessert, Place, Isaac Pereire et 
Théroulde, délibérant à la majorité 
ou à l'un d'eux, délégué à l'unani-
mité par les autres, à l'effet de con-
sentir aux présents statuts toutes 
modifications qui seraient exigées 
par le Gouvernement, de passer et 
signer tons actes nécessaires. » 

Extrait par ledit M« Kould, no 
taire soussigné, de la minute dudit 
acte étant en sa possession. 

Signé : FOULD. 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur des Français, 
A lous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 

nom 

gérance; vinst*^0"1 

cent aux deux invenle.irs et VCBr 

puis aux aclionnaires. Le 

''eu en
 TOe

. 

paie-

du diviuemb voté aura lie'. '* nl 
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société; néanmoins il -- de I 

contracter aucun empruni'1', ,leM 

, , . i "t eon-

'«lue «ur 

1U <» «noue 

sentir aucune hypoll 
biens de la tociété 

?ement. 

14 nomme et révoque tous U . 
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qu elle réunira les trois qu»rb. ri, 
montant des actions. u* 

Les membres du conseil d
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veillance sont nommés pour six an 

par l'assemblée générale, et ifaS 

parmi les porteurs de vingt action; 

au moins ; ils sont rééligibles 

Le conseil de surveillance 'a pour 
mission de surveiller l'exécutionde, 

statuts et les opérations de la société 

II se réunira le premier jeudi dé 

chaque mois el toutes les fois
 q

„
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les besoins l'exigeront ou sur la de-

mande du gérant. Ce dernier assis-

tera aux délibérations, qui
 8er01ll 

inscrites sur un registre à ce des-
tiné. 

Les observations du gérsnf pour-

ront être mentionnées au procès-
verbal. 

Dans le cas de cession du privi-

lège résultant des brevets d'inven-

tions à d'autres sociétés, le gérant 
l'Agriculture, du Commerce et des ne pourra prendre dans ces sociétés 

aucune participation. 

Dès que la société se trouvera 
dans les conditions voulues pour 
pouvoir êlre convertie en société 
anonyme, le gérant devra faire toute 

sans que personne puisse en avoir 
plus de dix, tant en son nom per-
sonnel que comme mandataire. 

Le nombre d'actions dont chaque 
actionnaire est possesseur est con -
staté par la carte d'admission. 

Toutefois, les délibéradons rela-
tives aux emprunts avec ou sans 
affectation hypothécaire, ne peu-
vent êlre prises que par une majo-
rité des deux tiers des membres 
présents, au nombre, de quarante 
au moins, qui devront réunir le 
cinquième du fonds social. 

Art. 46. 
L'ordre du jour est arrêté par le 

conseil d'administration. 
Il n'y sera porté que les proposi 

doit , 

MBS émanant de ce conseil eï cel-
les qui auront été communiquées 
au conseil d'administration quinze 
ours au moins avant la convoca-
ion de l'assemblée générale, avec 

ignalure de dix membres de 
cetle assemblée. 

Aucun autre objet que ceux à 
ordre du jour ne peut êlre mis en 

délibération. 
Art, 47. 

L'assemblée générale entend le 
rapport du conseil d'administra-
'ion sur la situation des affaires 
sociales. 

Eile discute, approuve ou rejette 
les comptes. 

Elle fixe les dividendes. 
Elle nomme les administrateurs 

loules les fois qu'il y alieu de les 
remplacer. 

Elle délibère sur les propositions 
du conseil relatives à lous em 
prunts, avec on sans affectation 
hypothécaire. 

Elle prononce souverainemen 
sur lous les intérêts de la compa-
gnie et confère par ses délibéra-
lions au conseil d'administration 
les pouvoirs nécessaires pour les 
cas qui n'auraient pas été prévus. 

Art. 48. 
Les délibérations de l'assemblée, 

prises conformément aux statuts, 
obligent tous les actionnaires, mê-
me absents ou dissidents. 

Art. 49. 
Elles sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un re-
gistre spécial el signés par la ma-
jorité des membres composant le 
bureau. 

Une feuille de présence, destiré 
k constater le nombre des mem-
bres assistant à l'assemblée et celui 
des actions représentées par cha 
cun d'eux, demeure annexée à la 
minute du procès-verbal; elle esl 
revêtue des mêmes signatures. 

Art. 50. 
La justification à faire vis-à-vi 

des tiers des délibérations de l'as 
semblée résulte des copies ou ex 
traits certifiés conformes par le 
président du conseil d'adminis 
tration ou par celui de ses collé 
gues qui en remplit les fonctions. 

TITRE VI. 
Inventaires —Comptes annuels 

Art si. 
L'année sociale, eommencele pre 

mler janvier et finit le trente el u; 
décembre 

Le premier exercice comprendra 
le temps éeou é enlre la date d 
décret approuvant les présents sta-
tuts el le trente et un décembre ini 
huit cenl cinquaule-ciuq 

A la fin de. chaque année sociale 
le conseil d'ad ninislration dres 
L'inventaire général de l'actif et d 
passif et arrête les comptes so 
eiaux. 

Ils sont soumis à l'assemblée qu 
les approuve ou les rejetle, el fixe 
s'il y n lien, le dividende, après a-
voir enteu iu le rapport du consei 
d'adininistra'ion 

Si les comptes ne sont pas ap 
prouvés séance tenante, l'assem 
Idée peut nommer des commissai 
rcs chargés de les examiner et de 
faire un rapport à la première réu-
nion. 

TITRE VII. 
Intérêts.— Dividendes 

Art. 52, 

Contestations. 
Art. 58. 

Toutes les contestations qui pour-
ront s'élever pendant la durée de 
la sociélé ou lors de sa liquidation, 
soil entre les actionnaires et la so-
ciélé, soit entre les aclionnaires 
eux-mêmes, et à raison des affaires 
sociales, seront jugées par des ar-
bitres, conformément aux articles 
51 et suivants du Code de Com-
merce. 

En cas de contestations, tout ac-
tionnaire devra faire élection de 
domicile à Paris, el toutes notifi-
cations et assignations seront va-
lablement faites au domicile par 
lui élu, sans avoir égard à la dis 
tance du domicile réel. 

A défaut d'élection de domicile, 
cette éleciion aura lieu de plein 
droit pour les nolillcalious judi-
ciaires au parquet de M. le procu-
reur impérial près le Tribunal de 
première instance du département 
de la Seine. 

Le domicile élu formellement ou 
mplieitemeni, comme il vient d'ê-

dit, entraînera attribution de 
.uridielion au Tribunal de com-
merce du département de la Seine. 

TITRE XII. 
Publications. 

Pour faire publier ces présentes 
et le décret d approbation, quand 
T y aura lieu, partout où besoin 
sera, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'une expéditionoud'un 
extrait. 

Dont acte 
Fait et passé à Paris, place Ven-

dôme, 15, pour MM. d'Eichlhal, Pe-
reire et Théroulde ; rue St-Fiacre. 

en ses bureaux, pour M. Doll-
fus ; rue Royale-St-Honoré, 6, chez 

Josepii Périer, pour M. Place; et 
rue Saint-Marc, 24, en l'élude dudit 
M« Fould, pour M. Delessert ; 

L'an mil huit cent cinquante -
inq, les vingt-quatre et vingt-six 

février. 
Et lecture faite, les comparants 

ont signé avec les notaires. 
Ensuite est écrit : 
Enregistré à Paris, 6« bureau, le 

ingt-six février mil huit cent cin-
quante-cinq, vol. 261, folio 31, rec-
to, case i r«. reçu cinq francs et cin-
quante centimes pour décime, signé 
boillot. 

De l'acte susénoncê et daté et en-
regislré, 

11 appert que : 
M. Isaac Pereire, 
M. d'Eichlhal, 
Ayant agi tous deux : 
1° Au nom de ladite société géné-

rale de Crédit Mobilier, en loursdi-
tes qualités el en vertu de l'autori 
alion énoncée plus haul ; 

2° El en leur nom personnel; 
M. d'Eichthal ayant agi, en ou-

re, au nom et eomme mandataire 
de MM. Raibaud et fils et de M Eu-

ènc Raibaud, en verlu de la pro 
curation susénoncôe. 

M Théroulde, 
Ayant agi : 
1» Au nom et eomme ayant la si 

gnature sociale de ladite maison 
de commerce Lecampion, Théroul-
de et C, 

2» En son nom personnel; 
3° El au nom el comme manda-

taire de M. Lecampion, en vertu de 
la procuration susénoucée. 

M. Emile Pereire, 
M. Place, 
M Fould, 
M. Mallet, 
Ay ant agi tant en son nom per-

sonnil qu'au nom et comme ayant 
la signature sociale de la maison de 
banque Mallet frères, domiciliée plus 
haut. 

M. Thurneyssen, 
M. Dollfus. 
M. Salvador, 
M. Si. ber, 
M. Delessert, 
M. IVrier, 

M. Cibiel, 
M. Lopès Dubec, 
M. Grienenger, 
Ayant agi lant en son nom per-

sonnel qu'au nom et comme ayanl 
charge et pouvoir de la maison de 
commerce J.-P. Pescatore, domici-
iiéeplus haut. 

m. De» Arts, 

Travaux Publics 
Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 

du Code de commerce ; 
Vu les pièces constatant le verse-

ment de six millions dé francs qui 

forment le premier cinquième du diiigenee'à cet effet ',' "avant toùj 
fonds social; pouvoirs de faire aux statut 

Notre Conseil d'Etat entendu, changemens demandés par le *oiv 
Avans décrété et décrétons ce qui vernement. 

suit : Pour extrait 
Art-

 '
Ct

- r A , n
 A

' FRÉVILLE. 
La société anonyme fermée a Pa-

ris sous la dénomination de : Com- , 
pagnie générale Maritime est auto- TiUBUlNAL DE C()S8F.RC| 
risée- CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont approuvés les statuts de la- sonl i„v ttes d se rendre a„ t ribunal 
dite société, tels qu'ils sont contenus de commerce de Paris, iiklc des at-
dans l'acte passé les vingt-quatre et semblfcsdes faillites, MU. lescrean 

vingt-six février mil huit cent cin-
quante-cinq, devant M" Fould et 
son collègue, notaires à Paris, le-
quel acte restera annexé au présent 

décret. 
Art. 2. 

11 est établi près de la société un 
commissaire qui sera chargé d'exer-
cer une surveillance sur l'ensemble 
des opérations de la société, et de 
veiller à l'exéculion des statuts, 

Ce commissaire sera nommé par 
notre ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'Agriculture , du 
Commerce et des Travaux Publics, 
qui tixera son traitement , lequel 
sera à la charge de la Compagnie 
générale Maritime. 

Art, 3, 
La présente autorisation pourra 

être révoquée, en cas de violation ou 
de non-exécution des statuts appro i-
vés, sans préjudice des droits des 

tiers. 
Art. 4. 

La société sera tenue de remettre, 
tous les six mois, un extrait de son 
état de situation au ministre de l'A-
griculture, du Commerce et îles Tra-

ders .• 
NOMINATIONS UB SYNDICS. 

Du sieur BRI DON, nég., rue de 
PROVENCE, 55, puis passage Saul-
nier, 13, le 16 juin à 12 heures (N« 
124U du gr.); 

Du sieur H0D1AUX (Eugène-An-
toine), banquier, rue Sl«-Ann«, 5, 
le 18 juin à 9 heures (N» 12122 du 
gr.); 

Du sieur DELATTRE (Ahet), pein-
tre en bâtiments, vue Rossini, m, 
le 1 s juin à 9 heures (N'iîludu 
gr.).' 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle JH. le juge-commissaire doitltl 
consulter, tant sur la composition i* 
Vital des créanciers présumes quesv 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porlcurs d'effeli 
ou d'endossements de ces faillite» 
n'étanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les M-
semblécs subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TUiRERT lils, fab. opti-
cien, rue l7 ontaine-Au-Roi ,62, le 18 

juin à 10 heures (N° 12293 du gr.). 1 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leu" 

créances : 
NOTA , il est nécessaire que les 

vaux Publies, au préfet du départe- créanciers convoqués pour les ve-
inent de la Seine, au préfet de po- rifieation et affirmation de leuri 
lice, à la Chambre de commerce et créances remettent préalablement 
au greffe du Tribunal de commerce leurs titres à MM. les syndics, 
de Paris. „ , CONCORDATS. 

Art 5 De la sociélé en nn.m collecm et 

Notre ministre' secrétaire d'Etat S^jftK&Wfl!S»3 
au département de l'Agriculture, du au Faub. -Poissonnière, 98, dont les 
Commerce et des Travaux Publics, gérants sont MM. Aube (PhUipP 6-
est chargé de l'exécution du présent Isidore) et Tronchon (PhiladejP 11 '-

Charlemagne ) , ladite snclél ?
01

,« 
nom collectif à l'égard DT

J,
S,E

"
U
] 

un journal d'annonces judiciaires
 A

^
é

t
 ^expSanon' des^forges et 

du département de la Seine. hauls fourneaux d'ilerserange ei 
Fait au palais des Tuileries, le Moulai ne, des tfrenea J^jJJJJJj 

décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 

deux mai mil huit cent cinquante-] bois, prés et 'erTf^J '^n^ercVde 

cinq. 
Signé : NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
Le ministre de l'Agriculture, 

du Commerce et des Tra-
vaux publics, 

Signé : E. ROUHER. 

Pour ampliation : 
Le chef du bureau du secréta-

riat général, 
Signé (illisiblement). 

En lête de ladite ampliation est I de la Mairie, 5, le 

ment de Briey, et le eoi..-._ . 
fer, le 18 juin à 1 heure (V 120» 

,JU
Du

r
si

;
eur BASSE (Victor) »• *« 

easquelle, rue Simon-Ltiram, 
fe is juin à 10 heures i[2 [N 

d
Du

r
 sieur PELVÉ «ten-^ 

rie), maîlre carrier » '»'?'
 s(

y 
d'bsy, 10, Iei6 .juinai2heuresi 

12245dUgr.); „
T
 ,.„.„ine-P0l''-

Du sieur BELIN (Anto
ne
 ̂  

carpe), md de «M tnmJ<^
t 

écrit 
Visé pour timbre n. 684, à Pa-

ris, 6 e bureau, le vingt-cinq mai 
mil huit cent cinquante-cinq, reçu 
1 fr. 50 c. 

Signé : Boillot. 
11 est ainsi en ladite ampliation 

déposée pour minute à M° Emile 
Fould, notaire à Paris, soussigné, 
suivant acte passé devant lui et Eon 

collègue, le vingt-quatre mai mil huit 
cent einquiinie-einq, enregistré ; le 
lout étant en la possession dudit M* 
Fould. (147" 

(N° U357 dngr.): ,, mM s e\ ner-
Du sieur RICHV (Ame** 1^. 

sonncllement , neg. ™/f ?|
ra

inei. 
natre a Bclignolles ri1 tard ■ 
25, faisant le commerce ..^ .

 (() 

raison Riehy et C«. 
le 16 juin a 

Etude de M" Augustin FREVILLE, 
agréé, 3(1, rue St-Marc 

D'une délibération des actionnai-
re* de la Bociété des Tourbières de 
France, sise à Paris, rue Vivienne, 
n° 36, en date du vingt-huit mai 

créanciers reconnus-
BEMISES A HOITA"» pjjl . 

Du sieur LOBJOIS
o
\»' "^oufT"' 

i* . t. A .. „.,;iio„<ps. rue de* T. ,-,1 fab. de veilleuses, rue ̂ S /
N

. ,22V 

u, le 16 juin à 12 heures i 

du gr.). 
^epressdre^J^y 

, „ j«« sur le concordat proy , p 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-

 fami
 l'admettre, s il !/," ,„„, et, f 

gislrée à Paris, le onze juin mil huit
 ser

 à la formation de 1 ''^
 (

sli 
_ .„ r„"„ci ...i» 1 ce cas, donner leur av» :r„,x0i cent cinquante-cinq, folio 67, recto 
case 3, par le receveur, qui a perçu 

les droits, 
A été extrait ce qui suit 
Par suite de la retrai'e de M 

SUBTIL, la société des Tourbières L-héance.
 n

„
 C

0»«sj ' 
de France- est dissoute à son égard. .WWnwM f

mV
o^. de France est dissoute 

M. Jean-François BOCO.UE1 , de-
meurant à Paris rue Chauchat, n" 
17, est nommé, à partir du neul 

MM. les créancier* 
nion de la faillite d" »» e 

TON ( Pierre-AI l'h^.c'iianiP* 

Lfct»1 ' 

juin mil huit cent cinquante-cinq, 
gérant de ladite sociélé, dont la rai-
son soeiale sera, à dater de ce jour, 

BOCQUET et compagnie. 
I e* modifications suivantes ont 

été faites aux statuts sociaux : 
L'inventaire de 1 aclil et du passit 

JB la société se Tera au trente-un 
décembre. Sur la somme qui sera | fond 

ter- leur donner au " ^
 a

vi* ^ 

sur m somme qu. fonctions et d°n»V7li,N'l '»??2S* 

fixée par l'assemblée générale an- \^™^~
r 

rue Neuve-des-Pcu-
sont invités à se rend™ ^TP_ », 

,2 heures irès-pre-- - , c de> ,. 
nul de comme eç, * ^ 

mblées des tait d e- v

ia
 Coff^ 

lique 

te l«l 

heures i |2 (N- ns«s a *&;'
M

, it/n-
Pour entendre le ™PR»'' ,««<'-

dics sur l'état de la f*"» lc,i„ 
' 1 form ' 

ou. s'il U a lieu 
en étal arumé 
cas 
tant sur les faits at .» »- d 
,ur l'utilité du maintien ou 
.lacement des syndics „ e in |* 

INOTA. 11 ne sera 

dics sur l'état ae iu /u.. — .„cow-
rer sur la formant»i du 0 „ 

■U y a lieu, s ente"''"
 g
 ^ 

1/ «"union, et, dans e'
 lt

t, 
être immédiatement ] „ 

mr les faits de f a f <
rf r{

*-

dumiMÏen'ou du rtnV̂ f 
synâtss. .-«mis If 

NOTA . Il ne sera îQ „
llir

niés L, 
crémiers rtriOftiH* » ̂  
qui se seront lait rct eY 

hunal de commerce. ^1. 

semblée» des rail '^'/dii C<£> 
ruément à l'arInde *S'

 com
pW 0 

commerce, en tendre l« ejjjy 
fmitif qu » i rî" clor« et 1 SM 

s0 

llxee par 1 «mmun-ii . .771 I -
nuelle, pour être distribuée à titre 1 

de dividende, il sera prélevé dix \ 

LfTgérant,
 pAtP

otiS< 


